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1. Introduction.  Les administrations chargées de la recherche internationale sont nommées
par l’Assemblée conformément à l’article 16.3), sous-alinéa b), du PCT, qui dispose : “La
nomination dépend du consentement de l’office national ou de l’organisation
intergouvernementale en cause et de la conclusion d’un accord, qui doit être approuvé par
l’Assemblée, entre cet office ou cette organisation et le Bureau international.  Cet accord
spécifie les droits et obligations des parties et contient en particulier l’engagement formel dudit
office ou de ladite organisation d’appliquer et d’observer toutes les règles communes de la
recherche internationale.”  En ce qui concerne la nomination des administrations chargées de
l’examen préliminaire international, l’article 32.3) du PCT prévoit que les dispositions de
l’article 16.3) s’appliquent mutatis mutandis.

2. Actuellement, neuf accords de ce type sont en vigueur, chacun d’entre eux régissant le
fonctionnement de l’office considéré (“l’Administration”) en tant qu’administration chargée de
la recherche internationale et, pour huit de ces accords, aussi en tant qu’administration chargée
de l’examen préliminaire international.  Ces accords ont été conclus entre l’OMPI et, selon le
cas, le gouvernement de l’État contractant concerné, le ministre responsable, l’office ou tout
autre organe gouvernemental ou l’organisation intergouvernementale intéressée.  On trouvera
ci-après une liste des offices agissant en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale ou d’administration chargée de l’examen préliminaire international, assortie du
code à deux lettres :

AT Office autrichien des brevets (en tant qu’administration chargée de la recherche
internationale et de l’examen préliminaire international)

AU Office australien des brevets (en tant qu’administration chargée de la recherche
internationale et de l’examen préliminaire international)

CN Office chinois des brevets (en tant qu’administration chargée de la recherche
internationale et de l’examen préliminaire international)

EP Office européen des brevets (en tant qu’administration chargée de la recherche
internationale et de l’examen préliminaire international)

ES Office espagnol des brevets et des marques (en tant qu’administration chargée de la
recherche internationale)

JP Office japonais des brevets (en tant qu’administration chargée de la recherche
internationale et de l’examen préliminaire international)

RU Agence de la Fédération de Russie pour les brevets et les marques (en tant
qu’administration chargée de la recherche internationale et de l’examen
préliminaire international)

SE Office suédois des brevets et de l’enregistrement (en tant qu’administration
chargée de la recherche internationale et de l’examen préliminaire international)

US Office des brevets et des marques des États-Unis d’Amérique (en tant
qu’administration chargée de la recherche internationale et de l’examen
préliminaire international)

3. Le texte des neuf accords (appelés ci-après, pour des raisons de commodité,
“accord AT”, “accord AU”, etc.) – tels qu’ils sont vigueur au 1er octobre 1995 – a été publié
dans un numéro spécial de la Gazette du PCT (n° 44/1995) paru le 12 octobre 1995.

4. Date d’extinction des accords.  Tous les accords, à l’exception de l’accord CN,
prévoient qu’ils restent en vigueur jusqu’au 31 décembre 1997.  L’accord CN dispose qu’il
demeure en vigueur jusqu’au 31 décembre 1998.
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5. Renouvellement des accords.  Chaque accord contient une disposition aux termes de
laquelle les parties doivent entamer des négociations en vue de son renouvellement en
janvier 1997 au plus tard, à l’exception de l’accord CN qui dispose que ces négociations
doivent être engagées en janvier 1998 au plus tard.  Il est proposé que la question du
renouvellement de tous les accords, y compris l’accord CN, soit examinée en une seule fois.
Dans le cadre des négociations en vue du renouvellement des accords, la Réunion des
administrations internationales (PCT/MIA) a, lors de sa sixième session, tenue du 17 au
21 février 1997, examiné un projet de texte commun fondé sur l’accord type publié en 1995
dans The First Twenty-Five Years of the Patent Cooperation Treaty (PCT) 1970-1995,
moyennant quelques modifications de forme et de fond qui sont exposées dans les paragraphes
qui suivent.  Une fois le texte approuvé par cette réunion, le Bureau international a consulté
chaque Administration à propos du projet d’accord la concernant et, compte tenu des
observations formulées, a élaboré un projet de texte pour chaque accord.

6. Tous les projets d’accord destinés à remplacer les accords actuellement en vigueur
figurent en appendice au présent document.

7. Modifications par rapport au texte actuel des accords.  Les modifications de fond
apportées à tous les accords ou à la plupart d’entre eux sont exposées dans les
sous-paragraphes qui suivent.  Il convient de noter que les points concernant le fonctionnement
des administrations chargées de l’examen préliminaire international ne figurent pas dans
l’accord ES puisque l’Office espagnol des brevets et des marques n’agit qu’en qualité
d’administration chargée de la recherche internationale.

a) Préambule.  Sauf en ce qui concerne l’exception signalée dans la phrase qui suit, il
est proposé que tous les préambules soient identiques puisque, à part la mention de la date à
laquelle les parties ont signé les accords, les différences actuelles tiennent au fait que les
accords CN et ES sont entrés en vigueur plus récemment et n’ont donc pas encore été
renouvelés, et que ces deux accords ont été conclus pour une période inférieure à 10 années.
La seule exception qu’il est proposé de maintenir concerne l’accord EP, dans le préambule
duquel il est fait mention non seulement du PCT mais aussi de la Convention sur le brevet
européen.

b) Article 2 (Obligations fondamentales).  Il est proposé de modifier les deuxième et
troisième phrases de l’article 2.1) de telle sorte qu’il soit fait référence non seulement aux
Directives concernant la recherche selon le PCT et aux Directives concernant l’examen
préliminaire selon le PCT mais aussi, de manière plus générale, aux règles communes à la
recherche internationale et à l’examen préliminaire international.  Il est aussi proposé de mettre
à jour le texte de l’article 2.1) en remplaçant les mots “aux directives concernant la recherche
internationale et l’examen préliminaire international selon le Traité de coopération en matière
de brevets” par les mots “aux Directives concernant la recherche selon le PCT et aux
Directives concernant l’examen préliminaire selon le PCT” pour des raisons d’uniformité avec
le titre actuel de ces directives.  Il est en outre proposé de modifier l’article 2.2) de telle sorte
qu’il soit fait référence à l’assistance que doivent mutuellement se prêter l’Administration et le
Bureau international pour l’exécution de leurs tâches, dans la mesure qu’ils jugent l’un et
l’autre appropriée.
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c) Article 3 (Compétence de l’Administration).  Il est proposé d’actualiser le texte de
l’article 3.1) et 2) à deux égards.  D’une part, il faut tenir compte du fait que, à l’heure
actuelle, certaines Administrations effectuent la recherche ou l’examen sur la base d’une
traduction de la demande internationale (lorsque la demande est déposée, par exemple, en
néerlandais ou dans certaines langues nordiques) et qu’à l’avenir – sous réserve que certaines
propositions de modification du règlement d’exécution du PCT en ce qui concerne la langue de
dépôt des demandes internationales soient adoptées – de plus en plus d’Administrations
pourraient procéder de la sorte.  D’autre part, il faut tenir compte du fait que, en ce qui
concerne une demande internationale donnée, il se peut qu’une condition supplémentaire, ne
figurant pas actuellement à l’article 3, doive être remplie pour que l’Administration puisse agir
en qualité d’administration chargée de la recherche internationale ou d’administration chargée
de l’examen préliminaire international;  ainsi, au cas où deux administrations ou plus sont
compétentes, ne pourra agir en qualité d’administration chargée de la recherche internationale
ou d’administration chargée de l’examen préliminaire international que l’Administration qui
aura été choisie par le déposant.  Il est aussi proposé d’actualiser le texte de l’article 3 en
ajoutant un nouvel alinéa 3), visant le cas où la demande internationale est déposée auprès du
Bureau international agissant en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.1.a)iii) du
PCT, d’où il ressort que, dans cette hypothèse, l’Administration compétente pour agir en
qualité d’administration chargée de la recherche internationale ou de l’examen préliminaire
international est celle qui a été désignée comme telle par l’office qui aurait été l’office
récepteur compétent si la demande n’avait pas été déposée auprès du Bureau international.

d) Article 5 (Taxes et droits).  Il est proposé de mettre un terme, dans le cadre de
l’article 5.2), aux divergences qui existent dans les accords actuels en ce qui concerne le
remboursement et la réduction de la taxe de recherche lorsque l’Administration peut utiliser les
résultats d’une recherche effectuée antérieurement.  Actuellement, tous les accords, à
l’exception de l’accord US, prévoient un remboursement partiel ou intégral de la taxe de
recherche;  l’accord US prévoit, quant à lui, d’emblée le paiement d’une taxe de recherche
d’un montant réduit.  L’article 5.2) prévoyant actuellement un remboursement intégral de la
taxe de recherche, il est aussi proposé d’inclure dans cet article la possibilité, pour
l’Administration, de supprimer la taxe de recherche.  Le projet d’article 5.2) prévoit donc les
deux possibilités, laissant à chaque Administration la liberté d’opter pour la solution de son
choix (ainsi que de fixer les conditions à remplir) à l’annexe B de l’accord pertinent.

e) Article 7 (Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance) et
(nouvelle) annexe D (Langues utilisées pour la correspondance).  Compte tenu du
premier point mentionné au sous-paragraphe c) ci-dessus relatif à l’article 3, il est aussi
proposé de réviser l’article 7 de sorte que l’Administration puisse indiquer les langues qu’elle
souhaite utiliser pour la correspondance dans l’annexe D (nouvelle annexe).  Par conséquent,
toute modification touchant à l’indication des langues utilisées pour la correspondance
entraînera une modification de l’annexe D sous la forme d’une simple notification adressée au
directeur général conformément à l’article 11.3) au lieu d’une modification du corps de
l’accord conformément à l’article 11.1).  À titre d’information, le projet d’article 7 fait mention
de l’annexe A, relative aux langues acceptées aux fins de la recherche internationale ou de
l’examen préliminaire international, ainsi que de la règle 92.2.b) du PCT, qui permet à
l’Administration d’autoriser les déposants à utiliser une langue autre que celle dans la quelle la
demande internationale est déposée.
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f) Articles   (Entrée en vigueur) et 10 (Durée et renouvellement).  Il est proposé, à
des fins d’uniformité, que tous les accords renouvelés entrent en vigueur le 1er janvier 1998
(voir l’article 9) pour une durée de 10 années à compter de cette date et que ces accords
puissent être renouvelés à la suite de négociations entamées en janvier 2007 au plus tard (voir
l’article 10).

8. Modifications touchant uniquement certains accords.  Les modifications proposées pour
certains accords en vue de la suppression ou de la modification de dispositions qui ne sont plus
applicables ou qui semblent devoir être mises à jour ou révisées sont recensées dans les
sous-paragraphes ci-après et sont examinées accord par accord.

a) Accord ES.  Compte tenu du fait que le délai de trois ans mentionné à l’alinéa 3) de
l’article 2 (Obligations fondamentales) a expiré le 22 septembre 1996 et que l’office dispose
maintenant de plus de 100 examinateurs (voir la règle 36.1.i) du PCT), il n’est pas nécessaire
de faire figurer cet alinéa dans l’accord ES renouvelé.  Il est aussi proposé d’aligner l’article 3
(Compétence de l’Administration) de cet accord sur celui des autres accords en insérant un
renvoi à l’annexe A, qui comprendra l’indication proprement dite des langues.  Par conséquent,
l’article 11.3)i), dans la mesure où il concerne une modification de l’indication des langues
figurant dans l’annexe A, devrait être libellé conformément aux autres accords.

b) Accord JP.  Il est proposé d’inclure l’article 8 (Recherche de type international),
qui ne figure pas dans l’accord actuel, dans le nouvel accord JP, en vue d’harmoniser cet
accord avec les autres, étant entendu que cette modification n’entraînera pas pour le Japon
l’obligation de prévoir dans sa législation des dispositions relatives à la recherche de type
international.

c) Accord US.  Il est proposé de libeller les alinéas 1) et 2) de l’article 2 (Obligations
fondamentales) et l’alinéa 3) de l’article 5 (Taxes et droits) en fonction des autres accords.  Il
convient de noter que la modification de l’article 5 n’aura aucune incidence sur les taxes
pouvant être indiquées à l’annexe C.

9. Différences entre divers accords.  Certaines différences entre les divers accords sont
inévitables;  les plus importantes sont exposées dans les sous-paragraphes suivants.

a) Accord CN.  L’accord CN actuellement en vigueur devant expirer le
31 décembre 1998, c’est-à-dire après la date d’entrée en vigueur du projet d’accord renouvelé
(1er janvier 1998), l’article 9 (Entrée en vigueur) contient un alinéa supplémentaire dans lequel
il est indiqué que l’accord actuel sera remplacé par le nouvel accord lorsque celui-ci entrera en
vigueur.

b) Accord EP.  Le préambule et l’article premier (Termes et expressions) contiennent,
comme dans l’accord actuellement en vigueur, une mention de la Convention sur le brevet
européen.  Puisque, conformément à l’article 3 (Compétence de l’Administration),
l’Administration agira, comme elle le fait actuellement, à l’égard des demandes internationales
déposées auprès de l’office récepteur de tout État contractant, ou de l’office agissant pour un
tel État, cet article ne renvoie pas à l’annexe A pour ce qui est de l’indication des États.  Par
conséquent, il n’est pas nécessaire de faire mention de la modification de la liste de ces États à
l’article 11.3)i), et cette liste ne figure pas à l’annexe A.  En outre, l’article 3.2) énonce,
comme c’est le cas actuellement, une condition supplémentaire à laquelle doit satisfaire toute
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demande internationale lorsque l’office agit en qualité d’administration chargée de l’examen
préliminaire international, à savoir que la recherche internationale doit avoir été effectuée par
l’une des administrations désignées.  Par ailleurs, l’article 3 contient, comme c’est le cas
actuellement, un alinéa supplémentaire aux termes duquel l’Administration a la possibilité, à
certaines conditions, de confier à d’autres offices des travaux prévus par l’accord.

c) Accord ES.  L’accord ES et ses annexes portent, comme c’est le cas actuellement,
uniquement sur la recherche internationale et non sur l’examen préliminaire international
puisque l’Administration n’agit qu’en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale.  Puisque, conformément à l’article 3 (Compétence de l’Administration),
l’Administration agira, comme elle le fait actuellement, à l’égard des demandes internationales
déposées auprès de l’office récepteur de tout État contractant, ou de l’office agissant pour un
tel État, cet article ne renvoie pas à l’annexe A pour ce qui est de l’indication des États.  Par
conséquent, il n’est pas nécessaire de faire mention de la modification de la liste de ces États à
l’article 11.3)i), et cette liste ne figure pas à l’annexe A.

d) Accord JP.  Puisque l’Administration agira, conformément à l’article 3
(Compétence de l’Administration), à l’égard des demandes internationales déposées auprès de
l’office récepteur de tout État contractant, ou de l’office agissant pour un tel État, cet article
ne renvoie pas à l’annexe A pour ce qui est de l’indication des États.  Par conséquent, il n’est
pas nécessaire de faire mention de la modification de la liste de ces États à l’article 11.3)i), et
cette liste ne figure pas à l’annexe A.

e) Accord RU.  Puisque, conformément à l’article 3 (Compétence de
l’Administration), l’Administration agira, comme elle le fait actuellement, à l’égard des
demandes internationales déposées auprès de l’office récepteur de tout État contractant, ou de
l’office agissant pour un tel État, cet article ne renvoie pas à l’annexe A pour ce qui est de
l’indication des États.  Par conséquent, il n’est pas nécessaire de faire mention de la
modification de la liste de ces États à l’article 11.3)i), et cette liste ne figure pas à l’annexe A.

f) Accord US.  Le texte de l’article 3 (Compétence de l’Administration) renvoie,
comme c’est le cas actuellement, à l’annexe A pour ce qui est des conditions supplémentaires à
remplir lorsque l’Administration agit en qualité d’administration chargée de l’examen
préliminaire international à l’égard d’une demande internationale (à savoir que la recherche
internationale doit aussi avoir été effectuée par l’Administration lorsque la demande émane
d’un déposant ressortissant de certains des États indiqués dans cette annexe).  L’article 6
(Classification) prévoit, comme c’est le cas actuellement, que la classification des brevets des
États-Unis d’Amérique peut être utilisée en complément de la classification internationale des
brevets.
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10. Contenu des annexes des différents accords.  Les indications actuellement en vigueur
quant aux États, aux langues, aux objets pour lesquels la recherche et l’examen ne sont pas
obligatoires et aux taxes, telles qu’elles figurent dans les annexes des différents accords, ont,
après consultation des Administrations intéressées, été reprises dans les projets d’accords
renouvelés ou été modifiées à certains égards.

11. Remarques.  Lorsque l’Assemblée de l’Union du PCT a reconduit dans leurs fonctions la
plupart des administrations chargées de la recherche internationale et des administrations
chargées de l’examen préliminaire international, en 1987, elle a noté qu’il n’était pas
nécessaire, avant de prolonger les nominations, de demander l’avis du Comité de coopération
technique du PCT (voir le paragraphe 6.ii) du document PCT/A/XV/2).  Il n’est pas non plus
considéré comme nécessaire de demander l’avis de ce comité en ce qui concerne la
prolongation actuellement envisagée.

12. L’Assemblée de l’Union du PCT est
invitée :

i) à approuver le texte des projets
d’accord entre les neuf administrations
mentionnées au paragraphe 2) et le Bureau
international, tel qu’il figure dans les
appendices au présent document, et

ii) à prolonger, pour une période allant
jusqu’au 31 décembre 2007, la nomination de
ces administrations.

[Les appendices suivent]
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APPENDICE I (AT)

PROJET

Accord

entre le Ministre fédéral des affaires économiques de la République d’Autriche
et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle

concernant les fonctions de l’Office autrichien des brevets
en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et

d’administration chargée de l’examen préliminaire international
au titre du Traité de coopération en matière de brevets
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Préambule

Le Ministre fédéral des affaires économiques de la République d’Autriche et le Bureau
international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

Considérant que l’accord conclu le 26 septembre 1987, en vertu des articles 16.3)b)
et 32.3) du Traité de coopération en matière de brevets, en ce qui concerne les fonctions de
l’Office autrichien des brevets en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire international au titre du
Traité de coopération en matière de brevets avait été conclu pour une période de 10 années, du
1er janvier 1988 au 31 décembre 1997,

Souhaitant que l’Office autrichien des brevets continue d’agir en qualité d’administration
chargée de la recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire
international au titre du Traité de coopération en matière de brevets,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Termes et expressions

1) Aux fins du présent accord, on entend par

a) “traité” le Traité de coopération en matière de brevets;
b) “règlement d’exécution” le règlement d’exécution du traité;
c) “instructions administratives” les instructions administratives du traité;
d) “article” un article du traité (sauf quand il est fait expressément référence à un

article du présent accord);
e) “règle” une règle du règlement d’exécution;
f) “État contractant” un État partie au traité;
g) “Administration” l’Office autrichien des brevets;
h) “Bureau international” le Bureau international de l’Organisation Mondiale de

la Propriété Intellectuelle.

2) Aux fins du présent accord, tous les autres termes et expressions utilisés qui sont
également employés dans le traité, le règlement d’exécution ou les instructions administratives,
ont le même sens que dans le traité, le règlement d’exécution et les instructions administratives.
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Article 2
Obligations fondamentales

1) L’Administration procède à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international conformément aux dispositions du traité, du règlement d’exécution, des
instructions administratives et du présent accord et assume toutes autres fonctions confiées aux
administrations chargées de la recherche internationale et aux administrations chargées de
l’examen préliminaire international en vertu de ces dispositions.  Pour procéder à la recherche
internationale et à l’examen préliminaire international, l’Administration applique et observe
toutes les règles communes à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international et se conforme notamment aux Directives concernant la recherche selon le PCT et
aux Directives concernant l’examen préliminaire selon le PCT.

2) L’Administration et le Bureau international, eu égard à leurs tâches respectives
telles que prévues par le traité, le règlement d’exécution, les instructions administratives et le
présent accord, se prêtent mutuellement assistance, dans la mesure qu’ils jugent l’un et l’autre
appropriée, pour l’exécution desdites tâches.

Article 3
Compétence de l’Administration

1) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, spécifié à l’annexe A du
présent accord, pourvu que l’office récepteur l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une
traduction de celle-ci remise aux fins de la recherche internationale, soit dans la langue ou dans
l’une des langues spécifiées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que
l’Administration ait été choisie par le déposant.

2) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de l’examen préliminaire
international à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur de
tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, spécifié à l’annexe A du présent
accord, pourvu que l’office récepteur l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une
traduction de celle-ci remise aux fins de l’examen préliminaire international, soit dans la langue
ou dans l’une des langues spécifiées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que
l’Administration ait été choisie par le déposant.

3) Lorsqu’une demande internationale est déposée auprès du Bureau international
agissant en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.1.a)iii), les alinéas 1) et 2)
s’appliquent comme si la demande avait été déposée auprès d’un office récepteur compétent en
vertu de la règle 19.1.a)i) ou ii), b) ou c) ou de la règle 19.2.i).
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Article 4
Objets pour lesquels la recherche et l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu respectivement de l’article 17.2)a)i) et de l’article 34.4)a)i), l’Administration
n’est pas tenue d’effectuer la recherche internationale ou l’examen préliminaire international
dans la mesure où elle considère que la demande internationale concerne un objet visé à la
règle 39.1 ou à la règle 67.1, selon le cas, à l’exception des objets désignés à l’annexe B du
présent accord.

Article 5
Taxes et droits

1) Un barème de toutes les taxes requises par l’Administration, ainsi que de tous les
autres droits que l’Administration peut percevoir en qualité d’administration chargée de la
recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire international,
figure à l’annexe C du présent accord.

2) Sous réserve des conditions et limites spécifiées à l’annexe C du présent accord,
l’Administration

i) rembourse tout ou partie de la taxe de recherche acquittée, ou supprime ou
réduit la taxe de recherche, lorsque le rapport de recherche internationale peut
se baser entièrement ou partiellement sur les résultats d’une recherche effectuée
antérieurement par l’Administration (règles 16.3 et 41.1);

ii) rembourse la taxe de recherche lorsque la demande internationale est retirée ou
considérée comme retirée avant le début de la recherche internationale.

3) L’Administration rembourse, aux conditions et dans les limites spécifiées à
l’annexe C du présent accord, tout ou partie de la taxe d’examen préliminaire acquittée lorsque
la demande d’examen préliminaire international est considérée comme n’ayant pas été
présentée (règle 58.3), ou bien lorsque la demande d’examen préliminaire international ou la
demande internationale est retirée par le déposant avant le début de l’examen préliminaire
international.

Article 6
Classification

Aux fins des règles 43.3.a) et 70.5.b), l’Administration utilise uniquement la classification
internationale des brevets.
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Article 7
Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance

L’Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), à
l’exclusion de la correspondance échangée avec le Bureau international, la langue ou l’une des
langues indiquées à l’annexe D, compte tenu de la langue ou des langues indiquées à
l’annexe A et de la langue ou des langues dont l’usage est autorisé par l’Administration
conformément à la règle 92.2.b).

Article 8
Recherche de type international

L’Administration effectue des recherches de type international dans les limites qu’elle
fixe.

Article 9
Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 1998.

Article 10
Durée et renouvellement

Le présent accord restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007.  En janvier 2007 au
plus tard, les parties au présent accord entameront des négociations en vue de le renouveler.

Article 11
Modification

1) Sans préjudice des alinéas 2) et 3), les parties peuvent convenir de modifications à
apporter au présent accord, sous réserve d’approbation par l’Assemblée de l’Union
internationale de coopération en matière de brevets;  ces modifications prennent effet à la date
convenue entre les parties.

2) Sans préjudice de l’alinéa 3), le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle et le Ministre fédéral des affaires économiques de la République
d’Autriche peuvent convenir de modifications à apporter aux annexes du présent accord;  ces
modifications prennent effet à la date convenue entre eux.
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[Article 11, suite]

3) Le Ministre fédéral des affaires économiques de la République d’Autriche peut, par
notification adressée au Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété
Intellectuelle,

i) compléter les indications relatives aux États et aux langues figurant à l’annexe A
du présent accord;

ii) modifier le barème de taxes et de droits figurant à l’annexe C du présent accord;

iii) modifier les indications relatives aux langues utilisées pour la correspondance
figurant à l’annexe D du présent accord.

4) Toute modification notifiée conformément à l’alinéa 3) prend effet à la date
indiquée dans la notification;  toutefois, les augmentations des taxes et autres droits indiqués à
l’annexe C ne prennent effet qu’un mois au moins après la date de réception de la notification
par le Bureau international.

Article 12
Extinction

1) Le présent accord prend fin avant le 31 décembre 2007

i) si le Ministre fédéral des affaires économiques de la République d’Autriche
notifie par écrit au Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété
Intellectuelle son intention de mettre fin au présent accord;  ou

ii) si le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle
notifie par écrit au Ministre fédéral des affaires économiques de la République
d’Autriche son intention de mettre fin au présent accord.

2) L’extinction du présent accord conformément à l’alinéa 1) prend effet un an après
réception de la notification par l’autre partie, sauf si un délai plus long est précisé dans la
notification ou si les deux parties conviennent d’un délai plus court.
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En foi de quoi, les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent accord.

Fait à [ville], le [date], en double exemplaire en langues allemande et anglaise, les deux
textes faisant également foi.

Pour le Ministre fédéral des affaires Pour le Bureau international :
économiques de la République d’Autriche :

(signature) (signature)
(fonction) Directeur général de l’Organisation Mondiale

de la Propriété Intellectuelle
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Annexe A
États et langues

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie

i) les États suivants :

les États considérés comme des pays en développement conformément à la
pratique établie de l’Assemblée générale des Nations Unies, pour autant que la
République d’Autriche ait conclu avec ces États un accord à cet effet,
conformément aux obligations qu’elle assume dans le cadre de l’Organisation
européenne des brevets;

ii) les langues suivantes :

allemand, anglais, français.

Annexe B
Objets non exclus de la recherche ou de l’examen

Les objets visés à la règle 39.1 ou 67.1 qui, conformément à l’article 4 de l’accord, ne
sont pas exclus de la recherche ou de l’examen sont les suivants :

tout objet qui est soumis à la recherche ou à l’examen selon la procédure nationale de
délivrance des brevets conformément aux dispositions de la loi autrichienne sur les
brevets.

Annexe C
Taxes et droits

Partie I.  Barème de taxes et de droits

Type de taxe ou de droit Montant
(Schillings autrichiens)

Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 2.200
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 2.200
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 2.200
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 2.200
Taxe pour la délivrance de copies (règles 44.3.b), 71.2.b)
et 94.1), par page 8



PCT/A/XXIV/3
Appendice I (AT), page 9

Partie II.  Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes

1) Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au montant
dû au titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée.

2) Lorsque la demande internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu
de l’article 14.1), 3) ou 4) avant le début de la recherche internationale, le montant de la taxe
de recherche qui a été acquitté est intégralement remboursé.

3) Lorsque l’Administration peut utiliser la totalité ou la majeure partie d’une
recherche antérieure, la taxe de recherche est remboursée à 75%.

4) Dans les cas prévus à la règle 58.3, le montant de la taxe d’examen préliminaire qui
a été acquitté est intégralement remboursé.

5) Lorsque la demande internationale ou la demande d’examen préliminaire
international est retirée avant le début de l’examen préliminaire international, le montant de la
taxe d’examen préliminaire qui a été acquitté est intégralement remboursé.

Annexe D
Langues utilisées pour la correspondance

Conformément à l’article 7 de l’accord, l’Administration spécifie les langues suivantes :

allemand, anglais et français, étant entendu que la langue utilisée pour la correspondance
est la langue dans laquelle la demande internationale est déposée ou traduite, selon le cas.

[L’appendice II (AU) suit]
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Accord

entre le Gouvernement de l’Australie
et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle

concernant les fonctions de l’Office australien des brevets
en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et

d’administration chargée de l’examen préliminaire international
au titre du Traité de coopération en matière de brevets
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Préambule

Le Gouvernement de l’Australie et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de
la Propriété Intellectuelle,

Considérant que l’accord conclu le 11 novembre 1987, en vertu des articles 16.3)b)
et 32.3) du Traité de coopération en matière de brevets, en ce qui concerne les fonctions de
l’Office australien des brevets en qualité d’administration chargée de la recherche internationale
et d’administration chargée de l’examen préliminaire international au titre du Traité de
coopération en matière de brevets avait été conclu pour une période de 10 années, du
1er janvier 1988 au 31 décembre 1997,

Souhaitant que l’Office australien des brevets continue d’agir en qualité d’administration
chargée de la recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire
international au titre du Traité de coopération en matière de brevets,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Termes et expressions

1) Aux fins du présent accord, on entend par

a) “traité” le Traité de coopération en matière de brevets;
b) “règlement d’exécution” le règlement d’exécution du traité;
c) “instructions administratives” les instructions administratives du traité;
d) “article” un article du traité (sauf quand il est fait expressément référence à un

article du présent accord);
e) “règle” une règle du règlement d’exécution;
f) “État contractant” un État partie au traité;
g) “Administration” l’Office australien des brevets;
h) “Bureau international” le Bureau international de l’Organisation Mondiale de

la Propriété Intellectuelle.

2) Aux fins du présent accord, tous les autres termes et expressions utilisés qui sont
également employés dans le traité, le règlement d’exécution ou les instructions administratives,
ont le même sens que dans le traité, le règlement d’exécution et les instructions administratives.
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Article 2
Obligations fondamentales

1) L’Administration procède à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international conformément aux dispositions du traité, du règlement d’exécution, des
instructions administratives et du présent accord et assume toutes autres fonctions confiées aux
administrations chargées de la recherche internationale et aux administrations chargées de
l’examen préliminaire international en vertu de ces dispositions.  Pour procéder à la recherche
internationale et à l’examen préliminaire international, l’Administration applique et observe
toutes les règles communes à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international et se conforme notamment aux Directives concernant la recherche selon le PCT et
aux Directives concernant l’examen préliminaire selon le PCT.

2) L’Administration et le Bureau international, eu égard à leurs tâches respectives
telles que prévues par le traité, le règlement d’exécution, les instructions administratives et le
présent accord, se prêtent mutuellement assistance, dans la mesure qu’ils jugent l’un et l’autre
appropriée, pour l’exécution desdites tâches.

Article 3
Compétence de l’Administration

1) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, spécifié à l’annexe A du
présent accord, pourvu que l’office récepteur l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une
traduction de celle-ci remise aux fins de la recherche internationale, soit dans la langue ou dans
l’une des langues spécifiées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que
l’Administration ait été choisie par le déposant.

2) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de l’examen préliminaire
international à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur de
tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, spécifié à l’annexe A du présent
accord, pourvu que l’office récepteur l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une
traduction de celle-ci remise aux fins de l’examen préliminaire international, soit dans la langue
ou dans l’une des langues spécifiées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que
l’Administration ait été choisie par le déposant.

3) Lorsqu’une demande internationale est déposée auprès du Bureau international
agissant en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.1.a)iii), les alinéas 1) et 2)
s’appliquent comme si la demande avait été déposée auprès d’un office récepteur compétent en
vertu de la règle 19.1.a)i) ou ii), b) ou c) ou de la règle 19.2.i).
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Article 4
Objets pour lesquels la recherche et l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu respectivement de l’article 17.2)a)i) et de l’article 34.4)a)i), l’Administration
n’est pas tenue d’effectuer la recherche internationale ou l’examen préliminaire international
dans la mesure où elle considère que la demande internationale concerne un objet visé à la
règle 39.1 ou à la règle 67.1, selon le cas, à l’exception des objets désignés à l’annexe B du
présent accord.

Article 5
Taxes et droits

1) Un barème de toutes les taxes requises par l’Administration, ainsi que de tous les
autres droits que l’Administration peut percevoir en qualité d’administration chargée de la
recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire international,
figure à l’annexe C du présent accord.

2) Sous réserve des conditions et limites spécifiées à l’annexe C du présent accord,
l’Administration

i) rembourse tout ou partie de la taxe de recherche acquittée, ou supprime ou
réduit la taxe de recherche, lorsque le rapport de recherche internationale peut
se baser entièrement ou partiellement sur les résultats d’une recherche effectuée
antérieurement par l’Administration (règles 16.3 et 41.1);

ii) rembourse la taxe de recherche lorsque la demande internationale est retirée ou
considérée comme retirée avant le début de la recherche internationale.

3) L’Administration rembourse, aux conditions et dans les limites spécifiées à
l’annexe C du présent accord, tout ou partie de la taxe d’examen préliminaire acquittée lorsque
la demande d’examen préliminaire international est considérée comme n’ayant pas été
présentée (règle 58.3), ou bien lorsque la demande d’examen préliminaire international ou la
demande internationale est retirée par le déposant avant le début de l’examen préliminaire
international.

Article 6
Classification

Aux fins des règles 43.3.a) et 70.5.b), l’Administration utilise uniquement la classification
internationale des brevets.
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Article 7
Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance

L’Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), à
l’exclusion de la correspondance échangée avec le Bureau international, la langue ou l’une des
langues indiquées à l’annexe D, compte tenu de la langue ou des langues indiquées à
l’annexe A et de la langue ou des langues dont l’usage est autorisé par l’Administration
conformément à la règle 92.2.b).

Article 8
Recherche de type international

L’Administration effectue des recherches de type international dans les limites qu’elle
fixe.

Article 9
Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 1998.

Article 10
Durée et renouvellement

Le présent accord restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007.  En janvier 2007 au
plus tard, les parties au présent accord entameront des négociations en vue de le renouveler.

Article 11
Modification

1) Sans préjudice des alinéas 2) et 3), les parties peuvent convenir de modifications à
apporter au présent accord, sous réserve d’approbation par l’Assemblée de l’Union
internationale de coopération en matière de brevets;  ces modifications prennent effet à la date
convenue entre les parties.

2) Sans préjudice de l’alinéa 3), le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle et l’Administration peuvent convenir de modifications à apporter aux
annexes du présent accord;  ces modifications prennent effet à la date convenue entre eux.
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[Article 11, suite]

3) L’Administration peut, par notification adressée au Directeur général de
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

i) compléter les indications relatives aux États et aux langues figurant à l’annexe A
du présent accord;

ii) modifier le barème de taxes et de droits figurant à l’annexe C du présent accord;

iii) modifier les indications relatives aux langues utilisées pour la correspondance
figurant à l’annexe D du présent accord.

4) Toute modification notifiée conformément à l’alinéa 3) prend effet à la date
indiquée dans la notification;  toutefois, les augmentations des taxes et autres droits indiqués à
l’annexe C ne prennent effet qu’un mois au moins après la date de réception de la notification
par le Bureau international.

Article 12
Extinction

1) Le présent accord prend fin avant le 31 décembre 2007

i) si le Gouvernement de l’Australie notifie par écrit au Directeur général de
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle son intention de mettre fin
au présent accord;  ou

ii) si le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle
notifie par écrit au Gouvernement de l’Australie son intention de mettre fin au
présent accord.

2) L’extinction du présent accord conformément à l’alinéa 1) prend effet un an après
réception de la notification par l’autre partie, sauf si un délai plus long est précisé dans la
notification ou si les deux parties conviennent d’un délai plus court.

En foi de quoi, les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent accord.

Fait à [ville], le [date], en double exemplaire en langue anglaise.

Pour le Gouvernement de l’Australie : Pour le Bureau international :

(signature) (signature)
(fonction) Directeur général de l’Organisation Mondiale

de la Propriété Intellectuelle
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Annexe A
États et langues

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie

i) les États suivants :

Australie, Nouvelle-Zélande et
les États considérés comme des pays en développement conformément à la
pratique établie de l’Assemblée générale des Nations Unies;

ii) la langue suivante :

anglais.

Annexe B
Objets non exclus de la recherche ou de l’examen

Les objets visés à la règle 39.1 ou 67.1 qui, conformément à l’article 4 de l’accord, ne
sont pas exclus de la recherche ou de l’examen sont les suivants :

les objets qui sont soumis à la recherche ou à l’examen selon la procédure nationale
australienne de délivrance des brevets.

Annexe C
Taxes et droits

Partie I.  Barème de taxes et de droits

Type de taxe ou de droit Montant
(Dollars australiens)

Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 800
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 800
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 450
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 450
Taxe pour la délivrance de copies (règles 44.3.b) et 71.2.b)),
par document 15
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Partie II.  Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes

1) Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au montant
dû au titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée.

2) Lorsque la demande internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu
de l’article 14.1), 3) ou 4) avant le début de la recherche internationale, le montant de la taxe
de recherche qui a été acquitté est intégralement remboursé.

3) Lorsque l’Administration peut utiliser une recherche antérieure, la taxe de
recherche est remboursée à 25%, 50%, 75% ou 90%, selon la mesure dans laquelle
l’Administration peut utiliser cette recherche antérieure.

4) Dans les cas prévus à la règle 58.3, le montant de la taxe d’examen préliminaire qui
a été acquitté est intégralement remboursé.

5) Lorsque la demande internationale ou la demande d’examen préliminaire
international est retirée avant le début de l’examen préliminaire international, le montant de la
taxe d’examen préliminaire qui a été acquitté est intégralement remboursé.

Annexe D
Langues utilisées pour la correspondance

Conformément à l’article 7 de l’accord, l’Administration spécifie la langue suivante :

anglais.

[L’appendice III (CN) suit]
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Accord

entre l’Office chinois des brevets
et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle

concernant les fonctions de l’Office chinois des brevets
en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et

d’administration chargée de l’examen préliminaire international
au titre du Traité de coopération en matière de brevets
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Préambule

L’Office chinois des brevets et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle,

Considérant que l’accord conclu le 28 septembre 1992, en vertu des articles 16.3)b)
et 32.3) du Traité de coopération en matière de brevets, en ce qui concerne les fonctions de
l’Office chinois des brevets en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et
d’administration chargée de l’examen préliminaire international au titre du Traité de
coopération en matière de brevets est entré en vigueur le 1er janvier 1994 et restera en vigueur
jusqu’au 31 décembre 1998,

Souhaitant que l’Office chinois des brevets continue d’agir en qualité d’administration
chargée de la recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire
international au titre du Traité de coopération en matière de brevets,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Termes et expressions

1) Aux fins du présent accord, on entend par

a) “traité” le Traité de coopération en matière de brevets;
b) “règlement d’exécution” le règlement d’exécution du traité;
c) “instructions administratives” les instructions administratives du traité;
d) “article” un article du traité (sauf quand il est fait expressément référence à un

article du présent accord);
e) “règle” une règle du règlement d’exécution;
f) “État contractant” un État partie au traité;
g) “Administration” l’Office chinois des brevets;
h) “Bureau international” le Bureau international de l’Organisation Mondiale de

la Propriété Intellectuelle.

2) Aux fins du présent accord, tous les autres termes et expressions utilisés qui sont
également employés dans le traité, le règlement d’exécution ou les instructions administratives,
ont le même sens que dans le traité, le règlement d’exécution et les instructions administratives.
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Article 2
Obligations fondamentales

1) L’Administration procède à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international conformément aux dispositions du traité, du règlement d’exécution, des
instructions administratives et du présent accord et assume toutes autres fonctions confiées aux
administrations chargées de la recherche internationale et aux administrations chargées de
l’examen préliminaire international en vertu de ces dispositions.  Pour procéder à la recherche
internationale et à l’examen préliminaire international, l’Administration applique et observe
toutes les règles communes à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international et se conforme notamment aux Directives concernant la recherche selon le PCT et
aux Directives concernant l’examen préliminaire selon le PCT.

2) L’Administration et le Bureau international, eu égard à leurs tâches respectives
telles que prévues par le traité, le règlement d’exécution, les instructions administratives et le
présent accord, se prêtent mutuellement assistance, dans la mesure qu’ils jugent l’un et l’autre
appropriée, pour l’exécution desdites tâches.

Article 3
Compétence de l’Administration

1) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, spécifié à l’annexe A du
présent accord, pourvu que l’office récepteur l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une
traduction de celle-ci remise aux fins de la recherche internationale, soit dans la langue ou dans
l’une des langues spécifiées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que
l’Administration ait été choisie par le déposant.

2) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de l’examen préliminaire
international à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur de
tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, spécifié à l’annexe A du présent
accord, pourvu que l’office récepteur l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une
traduction de celle-ci remise aux fins de l’examen préliminaire international, soit dans la langue
ou dans l’une des langues spécifiées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que
l’Administration ait été choisie par le déposant.

3) Lorsqu’une demande internationale est déposée auprès du Bureau international
agissant en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.1.a)iii), les alinéas 1) et 2)
s’appliquent comme si la demande avait été déposée auprès d’un office récepteur compétent en
vertu de la règle 19.1.a)i) ou ii), b) ou c) ou de la règle 19.2.i).
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Article 4
Objets pour lesquels la recherche et l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu respectivement de l’article 17.2)a)i) et de l’article 34.4)a)i), l’Administration
n’est pas tenue d’effectuer la recherche internationale ou l’examen préliminaire international
dans la mesure où elle considère que la demande internationale concerne un objet visé à la
règle 39.1 ou à la règle 67.1, selon le cas, à l’exception des objets désignés à l’annexe B du
présent accord.

Article 5
Taxes et droits

1) Un barème de toutes les taxes requises par l’Administration, ainsi que de tous les
autres droits que l’Administration peut percevoir en qualité d’administration chargée de la
recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire international,
figure à l’annexe C du présent accord.

2) Sous réserve des conditions et limites spécifiées à l’annexe C du présent accord,
l’Administration

i) rembourse tout ou partie de la taxe de recherche acquittée, ou supprime ou
réduit la taxe de recherche, lorsque le rapport de recherche internationale peut
se baser entièrement ou partiellement sur les résultats d’une recherche effectuée
antérieurement par l’Administration (règles 16.3 et 41.1);

ii) rembourse la taxe de recherche lorsque la demande internationale est retirée ou
considérée comme retirée avant le début de la recherche internationale.

3) L’Administration rembourse, aux conditions et dans les limites spécifiées à
l’annexe C du présent accord, tout ou partie de la taxe d’examen préliminaire acquittée lorsque
la demande d’examen préliminaire international est considérée comme n’ayant pas été
présentée (règle 58.3), ou bien lorsque la demande d’examen préliminaire international ou la
demande internationale est retirée par le déposant avant le début de l’examen préliminaire
international.

Article 6
Classification

Aux fins des règles 43.3.a) et 70.5.b), l’Administration utilise uniquement la classification
internationale des brevets.
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Article 7
Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance

L’Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), à
l’exclusion de la correspondance échangée avec le Bureau international, la langue ou l’une des
langues indiquées à l’annexe D, compte tenu de la langue ou des langues indiquées à
l’annexe A et de la langue ou des langues dont l’usage est autorisé par l’Administration
conformément à la règle 92.2.b).

Article 8
Recherche de type international

L’Administration effectue des recherches de type international dans les limites qu’elle
fixe.

Article 9
Entrée en vigueur

1) Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 1998.

2) À compter de la date de son entrée en vigueur, le présent accord remplace l’accord
conclu le 28 septembre 1992.

Article 10
Durée et renouvellement

Le présent accord restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007.  En janvier 2007 au
plus tard, les parties au présent accord entameront des négociations en vue de le renouveler.

Article 11
Modification

1) Sans préjudice des alinéas 2) et 3), les parties peuvent convenir de modifications à
apporter au présent accord, sous réserve d’approbation par l’Assemblée de l’Union
internationale de coopération en matière de brevets;  ces modifications prennent effet à la date
convenue entre les parties.

2) Sans préjudice de l’alinéa 3), le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle et l’Administration peuvent convenir de modifications à apporter aux
annexes du présent accord;  ces modifications prennent effet à la date convenue entre eux.
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[Article 11, suite]

3) L’Administration peut, par notification adressée au Directeur général de
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

i) compléter les indications relatives aux États et aux langues figurant à l’annexe A
du présent accord;

ii) modifier le barème de taxes et de droits figurant à l’annexe C du présent accord;

iii) modifier les indications relatives aux langues utilisées pour la correspondance
figurant à l’annexe D du présent accord.

4) Toute modification notifiée conformément à l’alinéa 3) prend effet à la date
indiquée dans la notification;  toutefois, les augmentations des taxes et autres droits indiqués à
l’annexe C ne prennent effet qu’un mois au moins après la date de réception de la notification
par le Bureau international.

Article 12
Extinction

1) Le présent accord prend fin avant le 31 décembre 2007

i) si l’Administration notifie par écrit au Directeur général de l’Organisation
Mondiale de la Propriété Intellectuelle son intention de mettre fin au présent
accord;  ou

ii) si le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle
notifie par écrit à l’Administration son intention de mettre fin au présent accord.

2) L’extinction du présent accord conformément à l’alinéa 1) prend effet un an après
réception de la notification par l’autre partie, sauf si un délai plus long est précisé dans la
notification ou si les deux parties conviennent d’un délai plus court.

En foi de quoi, les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent accord.

Fait à [ville], le [date], en double exemplaire en langues anglaise et chinoise, les deux
textes faisant également foi.

Pour l’Office chinois des brevets : Pour le Bureau international :

(signature) (signature)
(fonction) Directeur général de l’Organisation Mondiale

de la Propriété Intellectuelle
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Annexe A
États et langues

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie

i) les États suivants :

Chine, Kenya, Libéria, Turquie
et tout État que l’Administration précisera;

ii) les langues suivantes :

anglais, chinois.

Annexe B
Objets non exclus de la recherche ou de l’examen

Les objets visés à la règle 39.1 ou 67.1 qui, conformément à l’article 4 de l’accord, ne
sont pas exclus de la recherche ou de l’examen sont les suivants :

les objets pour lesquels les demandes nationales chinoises sont soumises à la recherche
ou à l’examen.

Annexe C
Taxes et droits

Partie I.  Barème de taxes et de droits

Type de taxe ou de droit Montant
(Yuan renminbi)

Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 800
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 800
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 800
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 800
Taxe de réserve (règles 40.2.e) et 68.3.e)) 200
Taxe pour la délivrance de copies (règles 44.3.b), 71.2.b)
et 94.1), par page 2
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Partie II.  Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes

1) Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au montant
dû au titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée.

2) Lorsque la demande internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu
de l’article 14.1), 3) ou 4) avant le début de la recherche internationale, le montant de la taxe
de recherche qui a été acquitté est intégralement remboursé.

3) Lorsque l’Administration peut utiliser la totalité ou la majeure partie d’une
recherche antérieure, la taxe de recherche est remboursée à 75%.

4) Dans les cas prévus à la règle 58.3, le montant de la taxe d’examen préliminaire qui
a été acquitté est intégralement remboursé.

5) Lorsque la demande internationale ou la demande d’examen préliminaire
international est retirée avant le début de l’examen préliminaire international, le montant de la
taxe d’examen préliminaire qui a été acquitté est intégralement remboursé.

Annexe D
Langues utilisées pour la correspondance

Conformément à l’article 7 de l’accord, l’Administration spécifie les langues suivantes :

anglais et chinois, étant entendu que la langue utilisée pour la correspondance est la
langue dans laquelle la demande internationale est déposée ou traduite, selon le cas.

[L’appendice IV (EP) suit]
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PROJET

Accord

entre l’Organisation européenne des brevets
et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle

concernant les fonctions de l’Office européen des brevets
en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et

d’administration chargée de l’examen préliminaire international
au titre du Traité de coopération en matière de brevets
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Préambule

L’Organisation européenne des brevets et le Bureau international de l’Organisation
Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

Considérant que l’accord conclu le 7 octobre 1987, en vertu des articles 16.3)b) et 32.3)
du Traité de coopération en matière de brevets ainsi que des articles 154 et 155 de la
Convention sur le brevet européen, en ce qui concerne les fonctions de l’Office européen des
brevets en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et d’administration
chargée de l’examen préliminaire international au titre du Traité de coopération en matière de
brevets avait été conclu pour une période de 10 années, du 1er janvier 1988 au 31 décembre
1997,

Souhaitant que l’Office européen des brevets continue d’agir en qualité d’administration
chargée de la recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire
international au titre du Traité de coopération en matière de brevets,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Termes et expressions

1) Aux fins du présent accord, on entend par

a) “traité” le Traité de coopération en matière de brevets;
b) “règlement d’exécution” le règlement d’exécution du traité;
c) “instructions administratives” les instructions administratives du traité;
d) “article” un article du traité (sauf quand il est fait expressément référence à un

article du présent accord);
e) “règle” une règle du règlement d’exécution;
f) “État contractant” un État partie au traité;
g) “Administration” l’Office européen des brevets;
h) “Bureau international” le Bureau international de l’Organisation Mondiale de

la Propriété Intellectuelle;
i) “Convention” la Convention sur la délivrance de brevets européens

(Convention sur le brevet européen).

2) Aux fins du présent accord, tous les autres termes et expressions utilisés qui sont
également employés dans le traité, le règlement d’exécution ou les instructions administratives,
ont le même sens que dans le traité, le règlement d’exécution et les instructions administratives.
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Article 2
Obligations fondamentales

1) L’Administration procède à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international conformément aux dispositions du traité, du règlement d’exécution, des
instructions administratives et du présent accord et assume toutes autres fonctions confiées aux
administrations chargées de la recherche internationale et aux administrations chargées de
l’examen préliminaire international en vertu de ces dispositions.  Pour procéder à la recherche
internationale et à l’examen préliminaire international, l’Administration applique et observe
toutes les règles communes à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international et se conforme notamment aux Directives concernant la recherche selon le PCT et
aux Directives concernant l’examen préliminaire selon le PCT.

2) L’Administration et le Bureau international, eu égard à leurs tâches respectives
telles que prévues par le traité, le règlement d’exécution, les instructions administratives et le
présent accord, se prêtent mutuellement assistance, dans la mesure qu’ils jugent l’un et l’autre
appropriée, pour l’exécution desdites tâches.

Article 3
Compétence de l’Administration

1) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, pourvu que l’office récepteur
l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une traduction de celle-ci remise aux fins de la
recherche internationale, soit dans la langue ou dans l’une des langues spécifiées à l’annexe A
du présent accord et, le cas échéant, que l’Administration ait été choisie par le déposant.

2) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de l’examen préliminaire
international à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur de
tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, pourvu que l’office récepteur
l’ait désignée à cette fin, que la recherche internationale afférente à cette demande soit ou ait
été effectuée par l’Administration ou par le service de la propriété industrielle d’un État partie
à la Convention et, le cas échéant, que l’Administration ait été choisie par le déposant.

3) Lorsqu’une demande internationale est déposée auprès du Bureau international
agissant en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.1.a)iii), les alinéas 1) et 2)
s’appliquent comme si la demande avait été déposée auprès d’un office récepteur compétent en
vertu de la règle 19.1.a)i) ou ii), b) ou c) ou de la règle 19.2.i).

4) Nonobstant les alinéas 1) et 2), si la charge de travail de l’Administration devient
telle que cette dernière, en raison des moyens dont elle dispose à ce moment-là, ne peut pas
accomplir les tâches qu’elle assume en vertu du présent accord sans risques pour son bon
fonctionnement dans le cadre de la Convention, l’Administration peut charger le service de la
propriété industrielle d’un État partie à la Convention d’effectuer, sous la responsabilité de
l’Administration, des travaux relatifs à la recherche internationale ou à l’examen préliminaire
international.
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Article 4
Objets pour lesquels la recherche et l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu respectivement de l’article 17.2)a)i) et de l’article 34.4)a)i), l’Administration
n’est pas tenue d’effectuer la recherche internationale ou l’examen préliminaire international
dans la mesure où elle considère que la demande internationale concerne un objet visé à la
règle 39.1 ou à la règle 67.1, selon le cas, à l’exception des objets désignés à l’annexe B du
présent accord.

Article 5
Taxes et droits

1) Un barème de toutes les taxes requises par l’Administration, ainsi que de tous les
autres droits que l’Administration peut percevoir en qualité d’administration chargée de la
recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire international,
figure à l’annexe C du présent accord.

2) Sous réserve des conditions et limites spécifiées à l’annexe C du présent accord,
l’Administration

i) rembourse tout ou partie de la taxe de recherche acquittée, ou supprime ou
réduit la taxe de recherche, lorsque le rapport de recherche internationale peut
se baser entièrement ou partiellement sur les résultats d’une recherche effectuée
antérieurement par l’Administration (règles 16.3 et 41.1);

ii) rembourse la taxe de recherche lorsque la demande internationale est retirée ou
considérée comme retirée avant le début de la recherche internationale.

3) L’Administration rembourse, aux conditions et dans les limites spécifiées à
l’annexe C du présent accord, tout ou partie de la taxe d’examen préliminaire acquittée lorsque
la demande d’examen préliminaire international est considérée comme n’ayant pas été
présentée (règle 58.3), ou bien lorsque la demande d’examen préliminaire international ou la
demande internationale est retirée par le déposant avant le début de l’examen préliminaire
international.

Article 6
Classification

Aux fins des règles 43.3.a) et 70.5.b), l’Administration utilise uniquement la classification
internationale des brevets.
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Article 7
Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance

L’Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), à
l’exclusion de la correspondance échangée avec le Bureau international, la langue ou l’une des
langues indiquées à l’annexe D, compte tenu de la langue ou des langues indiquées à
l’annexe A et de la langue ou des langues dont l’usage est autorisé par l’Administration
conformément à la règle 92.2.b).

Article 8
Recherche de type international

L’Administration effectue des recherches de type international dans les limites qu’elle
fixe.

Article 9
Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 1998.

Article 10
Durée et renouvellement

Le présent accord restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007.  En janvier 2007 au
plus tard, les parties au présent accord entameront des négociations en vue de le renouveler.

Article 11
Modification

1) Sans préjudice des alinéas 2) et 3), les parties peuvent convenir de modifications à
apporter au présent accord, sous réserve d’approbation par l’Assemblée de l’Union
internationale de coopération en matière de brevets;  ces modifications prennent effet à la date
convenue entre les parties.

2) Sans préjudice de l’alinéa 3), le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle et le Président de l’Office européen des brevets peuvent convenir de
modifications à apporter aux annexes du présent accord;  ces modifications prennent effet à la
date convenue entre eux.
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[Article 11, suite]

3) Le Président de l’Office européen des brevets peut, par notification adressée au
Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

i) compléter les indications relatives aux langues figurant à l’annexe A du présent
accord;

ii) modifier le barème de taxes et de droits figurant à l’annexe C du présent accord;

iii) modifier les indications relatives aux langues utilisées pour la correspondance
figurant à l’annexe D du présent accord.

4) Toute modification notifiée conformément à l’alinéa 3) prend effet à la date
indiquée dans la notification;  toutefois, les augmentations des taxes et autres droits indiqués à
l’annexe C ne prennent effet qu’un mois au moins après la date de réception de la notification
par le Bureau international.

Article 12
Extinction

1) Le présent accord prend fin avant le 31 décembre 2007

i) si l’Organisation européenne des brevets notifie par écrit au Directeur général
de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle son intention de mettre
fin au présent accord;  ou

ii) si le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle
notifie par écrit à l’Organisation européenne des brevets son intention de mettre
fin au présent accord.

2) L’extinction du présent accord conformément à l’alinéa 1) prend effet un an après
réception de la notification par l’autre partie, sauf si un délai plus long est précisé dans la
notification ou si les deux parties conviennent d’un délai plus court.

En foi de quoi, les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent accord.

Fait à [ville], le [date], en double exemplaire en langues allemande, anglaise et française,
les trois textes faisant également foi.

Pour l’Organisation européenne Pour le Bureau international :
des brevets :

(signature) (signature)
(fonction) Directeur général de l’Organisation Mondiale

de la Propriété Intellectuelle
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Annexe A
Langues

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie les langues suivantes :

allemand, anglais, français, et lorsque l’office récepteur est le service de la propriété
industrielle de Belgique ou des Pays-Bas, néerlandais.

Annexe B
Objets non exclus de la recherche ou de l’examen

Les objets visés à la règle 39.1 ou 67.1 qui, conformément à l’article 4 de l’accord, ne
sont pas exclus de la recherche ou de l’examen sont les suivants :

tout objet qui, conformément à la pratique d’application des dispositions équivalentes de
la Convention, est soumis à la recherche ou à l’examen dans la procédure de délivrance
des brevets européens.

Annexe C
Taxes et droits

Partie I.  Barème de taxes et de droits

Type de taxe ou de droit Montant
(Deutsche mark)

Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 2.2001

Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 2.2001

Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 3.0001

Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 3.0001

Taxe de réserve (règles 40.2.e) et 68.3.e)) 2.000
Taxe pour la délivrance de copies (règles 44.3.b), 71.2.b)
et 94.1), par page 1,30

                                               
1. Cette taxe peut être réduite des trois quarts lorsque la demande internationale est déposée par un ressortissant d’un

pays qui remplit les conditions applicables à la réduction correspondante de certaines taxes du PCT telles qu’elles
figurent dans le barème des taxes annexé au règlement d’exécution du PCT (voir également la note de bas de page 6
de l’annexe C(IB) et la Gazette du PCT no 50/1995, pages 19267 et 19268), conformément à la décision du Conseil
d’administration de l’OEB du 14 juin 1996.  Cependant, pour les ressortissants des pays en transition (“États en voie
de réforme”), la décision du même Conseil du 15 décembre 1994 s’applique encore pour une période de trois ans à
compter du 1er avril 1995.  Pour plus de détails, voir la Gazette du PCT no 46/1996, pages 19872 à 19882.
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Partie II.  Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes

1) Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au montant
dû au titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée.

2) Lorsque la demande internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu
de l’article 14.1), 3) ou 4) avant le début de la recherche internationale, le montant de la taxe
de recherche qui a été acquitté est intégralement remboursé sur requête.

3) Lorsque l’Administration peut utiliser une recherche antérieure (y compris une
recherche “standard” demandée à titre privé), que l’Administration a déjà effectuée pour une
demande dont la priorité est revendiquée pour la demande internationale, la taxe de recherche
est remboursée dans les proportions suivantes :

i) pas de recherche supplémentaire : remboursement à 100%;

ii) recherche supplémentaire effectuée dans la documentation relative à une ou
plusieurs subdivisions consultées lors de la recherche antérieure ou s’étendant à
une ou plusieurs subdivisions n’ayant pas encore été consultées :
remboursement à 75%;

iii) recherche supplémentaire effectuée dans la documentation relative à une ou
plusieurs subdivisions déjà consultées et s’étendant à une ou plusieurs
subdivisions n’ayant pas encore été consultées : remboursement à 50%;

iv) recherche supplémentaire effectuée dans la documentation relative à des
subdivisions concernant un nouvel aspect de l’invention revendiquée (par
exemple, lorsque la demande internationale est basée sur plusieurs demandes
antérieures dont une seule a fait l’objet d’un rapport de recherche antérieur) :
remboursement à 25%.

4) Dans les cas prévus à la règle 58.3, le montant de la taxe d’examen préliminaire qui
a été acquitté est intégralement remboursé.

5) Lorsque la demande internationale ou la demande d’examen préliminaire
international est retirée avant le début de l’examen préliminaire international, 75% du montant
de la taxe d’examen préliminaire qui a été acquitté est remboursé.

Annexe D
Langues utilisées pour la correspondance

Conformément à l’article 7 de l’accord, l’Administration spécifie les langues suivantes :

allemand, anglais ou français, en fonction de la langue dans laquelle la demande
internationale est déposée ou traduite.

[L’appendice V (ES) suit]



PCT/A/XXIV/3

APPENDICE V (ES)

PROJET

Accord

entre l’Office espagnol des brevets et des marques
et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle

concernant les fonctions de l’Office espagnol des brevets et des marques
en qualité d’administration chargée de la recherche internationale

au titre du Traité de coopération en matière de brevets
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Préambule

L’Office espagnol des brevets et des marques et le Bureau international de l’Organisation
Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

Considérant que l’accord conclu le 22 septembre 1993, en vertu de l’article 16.3)b) du
Traité de coopération en matière de brevets, en ce qui concerne les fonctions de l’Office
espagnol des brevets et des marques en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale au titre du Traité de coopération en matière de brevets est entré en vigueur le
22 septembre 1993 et restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 1997,

Souhaitant que l’Office espagnol des brevets et des marques continue d’agir en qualité
d’administration chargée de la recherche internationale au titre du Traité de coopération en
matière de brevets,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Termes et expressions

1) Aux fins du présent accord, on entend par

a) “traité” le Traité de coopération en matière de brevets;
b) “règlement d’exécution” le règlement d’exécution du traité;
c) “instructions administratives” les instructions administratives du traité;
d) “article” un article du traité (sauf quand il est fait expressément référence à un

article du présent accord);
e) “règle” une règle du règlement d’exécution;
f) “État contractant” un État partie au traité;
g) “Administration” l’Office espagnol des brevets et des marques;
h) “Bureau international” le Bureau international de l’Organisation Mondiale de

la Propriété Intellectuelle.

2) Aux fins du présent accord, tous les autres termes et expressions utilisés qui sont
également employés dans le traité, le règlement d’exécution ou les instructions administratives,
ont le même sens que dans le traité, le règlement d’exécution et les instructions administratives.
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Article 2
Obligations fondamentales

1) L’Administration procède à la recherche internationale conformément aux
dispositions du traité, du règlement d’exécution, des instructions administratives et du présent
accord et assume toutes autres fonctions confiées aux administrations chargées de la recherche
internationale en vertu de ces dispositions.  Pour procéder à la recherche internationale,
l’Administration applique et observe toutes les règles communes à la recherche internationale
et se conforme notamment aux Directives concernant la recherche selon le PCT.

2) L’Administration et le Bureau international, eu égard à leurs tâches respectives
telles que prévues par le traité, le règlement d’exécution, les instructions administratives et le
présent accord, se prêtent mutuellement assistance, dans la mesure qu’ils jugent l’un et l’autre
appropriée, pour l’exécution desdites tâches.

Article 3
Compétence de l’Administration

1) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, pourvu que l’office récepteur
l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une traduction de celle-ci remise aux fins de la
recherche internationale, soit dans la langue ou dans l’une des langues spécifiées à l’annexe A
du présent accord et, le cas échéant, que l’Administration ait été choisie par le déposant.

2) Lorsqu’une demande internationale est déposée auprès du Bureau international
agissant en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.1.a)iii), l’alinéa 1) s’applique
comme si la demande avait été déposée auprès d’un office récepteur compétent en vertu de la
règle 19.1.a)i) ou ii), b) ou c) ou de la règle 19.2.i).

Article 4
Objets pour lesquels la recherche n’est pas obligatoire

En vertu de l’article 17.2)a)i), l’Administration n’est pas tenue d’effectuer la recherche
internationale dans la mesure où elle considère que la demande internationale concerne un
objet visé à la règle 39.1, à l’exception des objets désignés à l’annexe B du présent accord.
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Article 5
Taxes et droits

1) Un barème de toutes les taxes requises par l’Administration, ainsi que de tous les
autres droits que l’Administration peut percevoir en qualité d’administration chargée de la
recherche internationale, figure à l’annexe C du présent accord.

2) Sous réserve des conditions et limites spécifiées à l’annexe C du présent accord,
l’Administration

i) rembourse tout ou partie de la taxe de recherche acquittée, ou supprime ou
réduit la taxe de recherche, lorsque le rapport de recherche internationale peut
se baser entièrement ou partiellement sur les résultats d’une recherche effectuée
antérieurement par l’Administration (règles 16.3 et 41.1);

ii) rembourse la taxe de recherche lorsque la demande internationale est retirée ou
considérée comme retirée avant le début de la recherche internationale.

Article 6
Classification

Aux fins de la règle 43.3.a), l’Administration utilise uniquement la classification
internationale des brevets.

Article 7
Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance

L’Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), à
l’exclusion de la correspondance échangée avec le Bureau international, la langue ou l’une des
langues indiquées à l’annexe D, compte tenu de la langue ou des langues indiquées à
l’annexe A et de la langue ou des langues dont l’usage est autorisé par l’Administration
conformément à la règle 92.2.b).

Article 8
Recherche de type international

L’Administration effectue des recherches de type international dans les limites qu’elle
fixe.

Article 9
Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 1998.
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Article 10
Durée et renouvellement

Le présent accord restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007.  En janvier 2007 au
plus tard, les parties au présent accord entameront des négociations en vue de le renouveler.

Article 11
Modification

1) Sans préjudice des alinéas 2) et 3), les parties peuvent convenir de modifications à
apporter au présent accord, sous réserve d’approbation par l’Assemblée de l’Union
internationale de coopération en matière de brevets;  ces modifications prennent effet à la date
convenue entre les parties.

2) Sans préjudice de l’alinéa 3), le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle et l’Administration peuvent convenir de modifications à apporter aux
annexes du présent accord;  ces modifications prennent effet à la date convenue entre eux.

3) L’Administration peut, par notification adressée au Directeur général de
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

i) compléter les indications relatives aux langues figurant à l’annexe A du présent
accord;

ii) modifier le barème de taxes et de droits figurant à l’annexe C du présent accord;

iii) modifier les indications relatives aux langues utilisées pour la correspondance
figurant à l’annexe D du présent accord.

4) Toute modification notifiée conformément à l’alinéa 3) prend effet à la date
indiquée dans la notification;  toutefois, les augmentations des taxes et autres droits indiqués à
l’annexe C ne prennent effet qu’un mois au moins après la date de réception de la notification
par le Bureau international.
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Article 12
Extinction

1) Le présent accord prend fin avant le 31 décembre 2007

i) si l’Administration notifie par écrit au Directeur général de l’Organisation
Mondiale de la Propriété Intellectuelle son intention de mettre fin au présent
accord;  ou

ii) si le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle
notifie par écrit à l’Administration son intention de mettre fin au présent accord.

2) L’extinction du présent accord conformément à l’alinéa 1) prend effet un an après
réception de la notification par l’autre partie, sauf si un délai plus long est précisé dans la
notification ou si les deux parties conviennent d’un délai plus court.

En foi de quoi, les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent accord.

Fait à [ville], le [date], en double exemplaire en langues anglaise et espagnole, les deux
textes faisant également foi.

Pour l’Office espagnol des brevets Pour le Bureau international :
et des marques :

(signature) (signature)
(fonction) Directeur général de l’Organisation Mondiale

de la Propriété Intellectuelle



PCT/A/XXIV/3
Appendice V (ES), page 7

Annexe A
Langues

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie la langue suivante :

espagnol.

Annexe B
Objets non exclus de la recherche

Les objets visés à la règle 39.1 qui, conformément à l’article 4 de l’accord, ne sont pas
exclus de la recherche sont les suivants :

néant.

Annexe C
Taxes et droits

Partie I.  Barème de taxes et de droits

Type de taxe ou de droit Montant
(Pesetas espagnoles)

Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 72.190
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 72.190
Taxe pour la délivrance de copies (règle 44.3.b))
  –  documents nationaux, par document 500
  –  documents étrangers, par document 700

Partie II.  Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes

1) Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au montant
dû au titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée.

2) Lorsque la demande internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu
de l’article 14.1), 3) ou 4) avant le début de la recherche internationale, le montant de la taxe
de recherche qui a été acquitté est intégralement remboursé.

3) Lorsque l’Administration peut utiliser une recherche antérieure, la taxe de
recherche est remboursée à 25%, 50%, 75% ou 100%, selon la mesure dans laquelle
l’Administration tire parti de cette recherche antérieure.
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Annexe D
Langues utilisées pour la correspondance

Conformément à l’article 7 de l’accord, l’Administration spécifie la langue suivante :

espagnol.

[L’appendice VI (JP) suit]
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PROJET

Accord

entre l’Office japonais des brevets
et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle

concernant les fonctions de l’Office japonais des brevets
en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et

d’administration chargée de l’examen préliminaire international
au titre du Traité de coopération en matière de brevets
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Préambule

L’Office japonais des brevets et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle,

Considérant que l’accord conclu le 28 septembre 1987, en vertu des articles 16.3)b)
et 32.3) du Traité de coopération en matière de brevets, en ce qui concerne les fonctions de
l’Office japonais des brevets en qualité d’administration chargée de la recherche internationale
et d’administration chargée de l’examen préliminaire international au titre du Traité de
coopération en matière de brevets avait été conclu pour une période de 10 années, du
1er janvier 1988 au 31 décembre 1997,

Souhaitant que l’Office japonais des brevets continue d’agir en qualité d’administration
chargée de la recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire
international au titre du Traité de coopération en matière de brevets,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Termes et expressions

1) Aux fins du présent accord, on entend par

a) “traité” le Traité de coopération en matière de brevets;
b) “règlement d’exécution” le règlement d’exécution du traité;
c) “instructions administratives” les instructions administratives du traité;
d) “article” un article du traité (sauf quand il est fait expressément référence à un

article du présent accord);
e) “règle” une règle du règlement d’exécution;
f) “État contractant” un État partie au traité;
g) “Administration” l’Office japonais des brevets;
h) “Bureau international” le Bureau international de l’Organisation Mondiale de

la Propriété Intellectuelle.

2) Aux fins du présent accord, tous les autres termes et expressions utilisés qui sont
également employés dans le traité, le règlement d’exécution ou les instructions administratives,
ont le même sens que dans le traité, le règlement d’exécution et les instructions administratives.
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Article 2
Obligations fondamentales

1) L’Administration procède à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international conformément aux dispositions du traité, du règlement d’exécution, des
instructions administratives et du présent accord et assume toutes autres fonctions confiées aux
administrations chargées de la recherche internationale et aux administrations chargées de
l’examen préliminaire international en vertu de ces dispositions.  Pour procéder à la recherche
internationale et à l’examen préliminaire international, l’Administration applique et observe
toutes les règles communes à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international et se conforme notamment aux Directives concernant la recherche selon le PCT et
aux Directives concernant l’examen préliminaire selon le PCT.

2) L’Administration et le Bureau international, eu égard à leurs tâches respectives
telles que prévues par le traité, le règlement d’exécution, les instructions administratives et le
présent accord, se prêtent mutuellement assistance, dans la mesure qu’ils jugent l’un et l’autre
appropriée, pour l’exécution desdites tâches.

Article 3
Compétence de l’Administration

1) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, pourvu que l’office récepteur
l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une traduction de celle-ci remise aux fins de la
recherche internationale, soit dans la langue ou dans l’une des langues spécifiées à l’annexe A
du présent accord et, le cas échéant, que l’Administration ait été choisie par le déposant.

2) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de l’examen préliminaire
international à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur de
tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, pourvu que l’office récepteur
l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une traduction de celle-ci remise aux fins de
l’examen préliminaire international, soit dans la langue ou dans l’une des langues spécifiées à
l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que l’Administration ait été choisie par le
déposant.

3) Lorsqu’une demande internationale est déposée auprès du Bureau international
agissant en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.1.a)iii), les alinéas 1) et 2)
s’appliquent comme si la demande avait été déposée auprès d’un office récepteur compétent en
vertu de la règle 19.1.a)i) ou ii), b) ou c) ou de la règle 19.2.i).
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Article 4
Objets pour lesquels la recherche et l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu respectivement de l’article 17.2)a)i) et de l’article 34.4)a)i), l’Administration
n’est pas tenue d’effectuer la recherche internationale ou l’examen préliminaire international
dans la mesure où elle considère que la demande internationale concerne un objet visé à la
règle 39.1 ou à la règle 67.1, selon le cas, à l’exception des objets désignés à l’annexe B du
présent accord.

Article 5
Taxes et droits

1) Un barème de toutes les taxes requises par l’Administration, ainsi que de tous les
autres droits que l’Administration peut percevoir en qualité d’administration chargée de la
recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire international,
figure à l’annexe C du présent accord.

2) Sous réserve des conditions et limites spécifiées à l’annexe C du présent accord,
l’Administration

i) rembourse tout ou partie de la taxe de recherche acquittée, ou supprime ou
réduit la taxe de recherche, lorsque le rapport de recherche internationale peut
se baser entièrement ou partiellement sur les résultats d’une recherche effectuée
antérieurement par l’Administration (règles 16.3 et 41.1);

ii) rembourse la taxe de recherche lorsque la demande internationale est retirée ou
considérée comme retirée avant le début de la recherche internationale.

3) L’Administration rembourse, aux conditions et dans les limites spécifiées à
l’annexe C du présent accord, tout ou partie de la taxe d’examen préliminaire acquittée lorsque
la demande d’examen préliminaire international est considérée comme n’ayant pas été
présentée (règle 58.3), ou bien lorsque la demande d’examen préliminaire international ou la
demande internationale est retirée par le déposant avant le début de l’examen préliminaire
international.

Article 6
Classification

Aux fins des règles 43.3.a) et 70.5.b), l’Administration utilise uniquement la classification
internationale des brevets.
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Article 7
Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance

L’Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), à
l’exclusion de la correspondance échangée avec le Bureau international, la langue ou l’une des
langues indiquées à l’annexe D, compte tenu de la langue ou des langues indiquées à
l’annexe A et de la langue ou des langues dont l’usage est autorisé par l’Administration
conformément à la règle 92.2.b).

Article 8
Recherche de type international

L’Administration effectue des recherches de type international dans les limites qu’elle
fixe.

Article 9
Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 1998.

Article 10
Durée et renouvellement

Le présent accord restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007.  En janvier 2007 au
plus tard, les parties au présent accord entameront des négociations en vue de le renouveler.

Article 11
Modification

1) Sans préjudice des alinéas 2) et 3), les parties peuvent convenir de modifications à
apporter au présent accord, sous réserve d’approbation par l’Assemblée de l’Union
internationale de coopération en matière de brevets;  ces modifications prennent effet à la date
convenue entre les parties.

2) Sans préjudice de l’alinéa 3), le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle et l’Administration peuvent convenir de modifications à apporter aux
annexes du présent accord;  ces modifications prennent effet à la date convenue entre eux.
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[Article 11, suite]

3) L’Administration peut, par notification adressée au Directeur général de
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

i) compléter les indications relatives aux langues figurant à l’annexe A du présent
accord;

ii) modifier le barème de taxes et de droits figurant à l’annexe C du présent accord;

iii) modifier les indications relatives aux langues utilisées pour la correspondance
figurant à l’annexe D du présent accord.

4) Toute modification notifiée conformément à l’alinéa 3) prend effet à la date
indiquée dans la notification;  toutefois, les augmentations des taxes et autres droits indiqués à
l’annexe C ne prennent effet qu’un mois au moins après la date de réception de la notification
par le Bureau international.

Article 12
Extinction

1) Le présent accord prend fin avant le 31 décembre 2007

i) si l’Administration notifie par écrit au Directeur général de l’Organisation
Mondiale de la Propriété Intellectuelle son intention de mettre fin au présent
accord;  ou

ii) si le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle
notifie par écrit à l’Administration son intention de mettre fin au présent accord.

2) L’extinction du présent accord conformément à l’alinéa 1) prend effet un an après
réception de la notification par l’autre partie, sauf si un délai plus long est précisé dans la
notification ou si les deux parties conviennent d’un délai plus court.

En foi de quoi, les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent accord.

Fait à [ville], le [date], en double exemplaire en langues anglaise et japonaise, les deux
textes faisant également foi.

Pour l’Office japonais des brevets : Pour le Bureau international :

(signature) (signature)
(fonction) Directeur général de l’Organisation Mondiale

de la Propriété Intellectuelle
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Annexe A
Langues

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie la langue suivante :

japonais.

Annexe B
Objets non exclus de la recherche ou de l’examen

Les objets visés à la règle 39.1 ou 67.1 qui, conformément à l’article 4 de l’accord, ne
sont pas exclus de la recherche ou de l’examen sont les suivants :

les objets pour lesquels les demandes nationales japonaises sont soumises à la recherche
ou à l’examen.

Annexe C
Taxes et droits

Partie I.  Barème de taxes et de droits

Type de taxe ou de droit Montant
(Yen japonais)

Taxe de recherche (règle 16.1.a)) 77.000
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 68.000
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 28.000
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 19.000
Taxe pour la délivrance de copies (règles 44.3.b), 71.2.b)
et 94.1), par document 1.500
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Partie II.  Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes

1) Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au montant
dû au titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée.

2) Lorsque l’Administration peut utiliser pour une partie substantielle une recherche
antérieure, un montant de 32.000 yen est remboursé sur requête.

3) Dans les cas prévus à la règle 58.3, le montant de la taxe d’examen préliminaire qui
a été acquitté est intégralement remboursé.

4) Aussi longtemps que le remboursement de la taxe de recherche (dans le cas où la
demande internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu de l’article 14.1), 3)
ou 4) avant le début de la recherche internationale) et que le remboursement de la taxe
d’examen préliminaire (dans le cas où la demande internationale ou la demande d’examen
préliminaire international est retirée avant le début de l’examen préliminaire international)
restent incompatibles avec la législation nationale de l’Administration, celle-ci peut ne pas
rembourser ces taxes.

Annexe D
Langues utilisées pour la correspondance

Conformément à l’article 7 de l’accord, l’Administration spécifie la langue suivante :

japonais.

[L’appendice VII (RU) suit]
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PROJET

Accord

entre l’Agence de la Fédération de Russie pour les brevets et les marques
et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle

concernant les fonctions de l’Agence de la Fédération de Russie
pour les brevets et les marques

en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et
d’administration chargée de l’examen préliminaire international

au titre du Traité de coopération en matière de brevets
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Préambule

L’Agence de la Fédération de Russie pour les brevets et les marques et le Bureau
international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

Considérant que l’accord conclu le 5 novembre 1987, en vertu des articles 16.3)b)
et 32.3) du Traité de coopération en matière de brevets, en ce qui concerne les fonctions de
l’Agence de la Fédération de Russie pour les brevets et les marques en qualité d’administration
chargée de la recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire
international au titre du Traité de coopération en matière de brevets avait été conclu pour une
période de 10 années, du 1er janvier 1988 au 31 décembre 1997,

Souhaitant que l’Agence de la Fédération de Russie pour les brevets et les marques
continue d’agir en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et
d’administration chargée de l’examen préliminaire international au titre du Traité de
coopération en matière de brevets,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Termes et expressions

1) Aux fins du présent accord, on entend par

a) “traité” le Traité de coopération en matière de brevets;
b) “règlement d’exécution” le règlement d’exécution du traité;
c) “instructions administratives” les instructions administratives du traité;
d) “article” un article du traité (sauf quand il est fait expressément référence à un

article du présent accord);
e) “règle” une règle du règlement d’exécution;
f) “État contractant” un État partie au traité;
g) “Administration” l’Agence de la Fédération de Russie pour les brevets et les

marques;
h) “Bureau international” le Bureau international de l’Organisation Mondiale de

la Propriété Intellectuelle.

2) Aux fins du présent accord, tous les autres termes et expressions utilisés qui sont
également employés dans le traité, le règlement d’exécution ou les instructions administratives,
ont le même sens que dans le traité, le règlement d’exécution et les instructions administratives.
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Article 2
Obligations fondamentales

1) L’Administration procède à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international conformément aux dispositions du traité, du règlement d’exécution, des
instructions administratives et du présent accord et assume toutes autres fonctions confiées aux
administrations chargées de la recherche internationale et aux administrations chargées de
l’examen préliminaire international en vertu de ces dispositions.  Pour procéder à la recherche
internationale et à l’examen préliminaire international, l’Administration applique et observe
toutes les règles communes à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international et se conforme notamment aux Directives concernant la recherche selon le PCT et
aux Directives concernant l’examen préliminaire selon le PCT.

2) L’Administration et le Bureau international, eu égard à leurs tâches respectives
telles que prévues par le traité, le règlement d’exécution, les instructions administratives et le
présent accord, se prêtent mutuellement assistance, dans la mesure qu’ils jugent l’un et l’autre
appropriée, pour l’exécution desdites tâches.

Article 3
Compétence de l’Administration

1) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, pourvu que l’office récepteur
l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une traduction de celle-ci remise aux fins de la
recherche internationale, soit dans la langue ou dans l’une des langues spécifiées à l’annexe A
du présent accord et, le cas échéant, que l’Administration ait été choisie par le déposant.

2) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de l’examen préliminaire
international à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur de
tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, pourvu que l’office récepteur
l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une traduction de celle-ci remise aux fins de
l’examen préliminaire international, soit dans la langue ou dans l’une des langues spécifiées à
l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que l’Administration ait été choisie par le
déposant.

3) Lorsqu’une demande internationale est déposée auprès du Bureau international
agissant en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.1.a)iii), les alinéas 1) et 2)
s’appliquent comme si la demande avait été déposée auprès d’un office récepteur compétent en
vertu de la règle 19.1.a)i) ou ii), b) ou c) ou de la règle 19.2.i).
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Article 4
Objets pour lesquels la recherche et l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu respectivement de l’article 17.2)a)i) et de l’article 34.4)a)i), l’Administration
n’est pas tenue d’effectuer la recherche internationale ou l’examen préliminaire international
dans la mesure où elle considère que la demande internationale concerne un objet visé à la
règle 39.1 ou à la règle 67.1, selon le cas, à l’exception des objets désignés à l’annexe B du
présent accord.

Article 5
Taxes et droits

1) Un barème de toutes les taxes requises par l’Administration, ainsi que de tous les
autres droits que l’Administration peut percevoir en qualité d’administration chargée de la
recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire international,
figure à l’annexe C du présent accord.

2) Sous réserve des conditions et limites spécifiées à l’annexe C du présent accord,
l’Administration

i) rembourse tout ou partie de la taxe de recherche acquittée, ou supprime ou
réduit la taxe de recherche, lorsque le rapport de recherche internationale peut
se baser entièrement ou partiellement sur les résultats d’une recherche effectuée
antérieurement par l’Administration (règles 16.3 et 41.1);

ii) rembourse la taxe de recherche lorsque la demande internationale est retirée ou
considérée comme retirée avant le début de la recherche internationale.

3) L’Administration rembourse, aux conditions et dans les limites spécifiées à
l’annexe C du présent accord, tout ou partie de la taxe d’examen préliminaire acquittée lorsque
la demande d’examen préliminaire international est considérée comme n’ayant pas été
présentée (règle 58.3), ou bien lorsque la demande d’examen préliminaire international ou la
demande internationale est retirée par le déposant avant le début de l’examen préliminaire
international.

Article 6
Classification

Aux fins des règles 43.3.a) et 70.5.b), l’Administration utilise uniquement la classification
internationale des brevets.
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Article 7
Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance

L’Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), à
l’exclusion de la correspondance échangée avec le Bureau international, la langue ou l’une des
langues indiquées à l’annexe D, compte tenu de la langue ou des langues indiquées à
l’annexe A et de la langue ou des langues dont l’usage est autorisé par l’Administration
conformément à la règle 92.2.b).

Article 8
Recherche de type international

L’Administration effectue des recherches de type international dans les limites qu’elle
fixe.

Article 9
Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 1998.

Article 10
Durée et renouvellement

Le présent accord restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007.  En janvier 2007 au
plus tard, les parties au présent accord entameront des négociations en vue de le renouveler.

Article 11
Modification

1) Sans préjudice des alinéas 2) et 3), les parties peuvent convenir de modifications à
apporter au présent accord, sous réserve d’approbation par l’Assemblée de l’Union
internationale de coopération en matière de brevets;  ces modifications prennent effet à la date
convenue entre les parties.

2) Sans préjudice de l’alinéa 3), le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle et l’Administration peuvent convenir de modifications à apporter aux
annexes du présent accord;  ces modifications prennent effet à la date convenue entre eux.
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[Article 11, suite]

3) L’Administration peut, par notification adressée au Directeur général de
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

i) compléter les indications relatives aux langues figurant à l’annexe A du présent
accord;

ii) modifier le barème de taxes et de droits figurant à l’annexe C du présent accord;

iii) modifier les indications relatives aux langues utilisées pour la correspondance
figurant à l’annexe D du présent accord.

4) Toute modification notifiée conformément à l’alinéa 3) prend effet à la date
indiquée dans la notification;  toutefois, les augmentations des taxes et autres droits indiqués à
l’annexe C ne prennent effet qu’un mois au moins après la date de réception de la notification
par le Bureau international.

Article 12
Extinction

1) Le présent accord prend fin avant le 31 décembre 2007

i) si l’Administration notifie par écrit au Directeur général de l’Organisation
Mondiale de la Propriété Intellectuelle son intention de mettre fin au présent
accord;  ou

ii) si le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle
notifie par écrit à l’Administration son intention de mettre fin au présent accord.

2) L’extinction du présent accord conformément à l’alinéa 1) prend effet un an après
réception de la notification par l’autre partie, sauf si un délai plus long est précisé dans la
notification ou si les deux parties conviennent d’un délai plus court.

En foi de quoi, les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent accord.

Fait à [ville], le [date], en double exemplaire en langues anglaise et russe, les deux textes
faisant également foi.

Pour l’Agence de la Fédération de Russie Pour le Bureau international :
pour les brevets et les marques :

(signature) (signature)
(fonction) Directeur général de l’Organisation Mondiale

de la Propriété Intellectuelle
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Annexe A
Langues

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie les langues suivantes :

russe, allemand, anglais, espagnol, français.

Annexe B
Objets non exclus de la recherche ou de l’examen

Les objets visés à la règle 39.1 ou 67.1 qui, conformément à l’article 4 de l’accord, ne
sont pas exclus de la recherche ou de l’examen sont les suivants :

méthodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thérapie, ainsi
que méthodes de diagnostic.

Annexe C
Taxes et droits

Partie I.  Barème de taxes et de droits

Type de taxe ou de droit Montant
(Dollars des États-Unis)

Taxe de recherche (règle 16.1.a))1 300
Taxe additionnelle (règle 40.2.a))2 300
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b))2 :
– si le rapport de recherche internationale a été établi par

l’Administration 200
– si le rapport de recherche internationale a été établi par

une autre administration chargée de la recherche
internationale 300

Taxe additionnelle (règle 68.3.a))2 :
– si le rapport de recherche internationale a été établi par

l’Administration 200
– si le rapport de recherche internationale a été établi par

une autre administration chargée de la recherche
internationale 300

                                               
1. Si le paiement est effectué auprès d’un office récepteur qui accepte les paiements en roubles russes, le déposant peut,

au lieu d’acquitter le montant exprimé en dollars des États-Unis, acquitter le montant équivalent en roubles russes au
taux de change applicable, à la date du paiement, à la Banque centrale de la Fédération de Russie.

2. Au lieu d’acquitter le montant exprimé en dollars des États-Unis, le déposant peut acquitter le montant équivalent en
roubles russes au taux de change applicable, à la date du paiement, à la Banque centrale de la Fédération de Russie.



PCT/A/XXIV/3
Appendice VII (RU), page 8

[Annexe C, partie I, suite]

Type de taxe ou de droit (suite) Montant
(Dollars des États-Unis)

Taxe pour la délivrance de copies de documents cités (à
l’exception des documents transmis au déposant avec le
rapport de recherche internationale ou le rapport d’examen
préliminaire international) (règles 44.3.b) et 71.2.b))3 :
– document de brevet, par page 0,30
– document autre qu’un document de brevet, par page 1,20
Taxe pour la délivrance de copies d’un document contenu dans
le dossier de la demande internationale (règle 94.1), par page3 : 1,20

Partie II.  Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes

1) Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au montant
dû au titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée.

2) Lorsque la demande internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu
de l’article 14.1), 3) ou 4) avant le début de la recherche internationale, le montant de la taxe
de recherche qui a été acquitté est intégralement remboursé.

3) Lorsque l’Administration peut utiliser une recherche internationale, de type
international ou une autre recherche antérieure, effectuée par elle-même, la taxe de recherche
est remboursée dans les proportions suivantes :

i) 75% si aucune recherche complémentaire n’est nécessaire;

ii) 50% si la recherche complémentaire est confirmée par des documents relatifs à
un ou deux sous-groupes supplémentaires de la CIB;

iii) 25% si la recherche complémentaire est confirmée par des documents relatifs à
des aspects nouveaux de l’invention revendiquée (par exemple, lorsque la
demande internationale est fondée sur plusieurs demandes antérieures et que le
rapport de recherche antérieur est utilisé pour l’une d’entre elles).

4) Dans les cas prévus à la règle 58.3, le montant de la taxe d’examen préliminaire qui
a été acquitté est intégralement remboursé.

5) Lorsque la demande internationale ou la demande d’examen préliminaire
international est retirée avant le début de l’examen préliminaire international, le montant de la
taxe d’examen préliminaire qui a été acquitté est intégralement remboursé.

                                               
3. Au lieu d’acquitter le montant exprimé en dollars des États-Unis, le déposant peut acquitter le montant équivalent en

roubles russes au taux de change applicable, à la date du paiement, à la Banque centrale de la Fédération de Russie.
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Annexe D
Langues utilisées pour la correspondance

Conformément à l’article 7 de l’accord, l’Administration spécifie les langues suivantes :

russe, allemand, anglais, espagnol ou français, en fonction de la langue dans laquelle la
demande internationale est déposée ou traduite ou, au choix du déposant, russe ou
anglais.

[L’appendice VIII (SE) suit]
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PROJET

Accord

entre l’Office suédois des brevets et de l’enregistrement
et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle

concernant les fonctions de l’Office suédois des brevets et de l’enregistrement
en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et

d’administration chargée de l’examen préliminaire international
au titre du Traité de coopération en matière de brevets
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Préambule

L’Office suédois des brevets et de l’enregistrement et le Bureau international de
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

Considérant que l’accord conclu le 26 septembre 1987, en vertu des articles 16.3)b)
et 32.3) du Traité de coopération en matière de brevets, en ce qui concerne les fonctions de
l’Office suédois des brevets et de l’enregistrement en qualité d’administration chargée de la
recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire international au
titre du Traité de coopération en matière de brevets avait été conclu pour une période de
10 années, du 1er janvier 1988 au 31 décembre 1997,

Souhaitant que l’Office suédois des brevets et de l’enregistrement continue d’agir en
qualité d’administration chargée de la recherche internationale et d’administration chargée de
l’examen préliminaire international au titre du Traité de coopération en matière de brevets,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Termes et expressions

1) Aux fins du présent accord, on entend par

a) “traité” le Traité de coopération en matière de brevets;
b) “règlement d’exécution” le règlement d’exécution du traité;
c) “instructions administratives” les instructions administratives du traité;
d) “article” un article du traité (sauf quand il est fait expressément référence à un

article du présent accord);
e) “règle” une règle du règlement d’exécution;
f) “État contractant” un État partie au traité;
g) “Administration” l’Office suédois des brevets et de l’enregistrement;
h) “Bureau international” le Bureau international de l’Organisation Mondiale de

la Propriété Intellectuelle.

2) Aux fins du présent accord, tous les autres termes et expressions utilisés qui sont
également employés dans le traité, le règlement d’exécution ou les instructions administratives,
ont le même sens que dans le traité, le règlement d’exécution et les instructions administratives.
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Article 2
Obligations fondamentales

1) L’Administration procède à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international conformément aux dispositions du traité, du règlement d’exécution, des
instructions administratives et du présent accord et assume toutes autres fonctions confiées aux
administrations chargées de la recherche internationale et aux administrations chargées de
l’examen préliminaire international en vertu de ces dispositions.  Pour procéder à la recherche
internationale et à l’examen préliminaire international, l’Administration applique et observe
toutes les règles communes à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international et se conforme notamment aux Directives concernant la recherche selon le PCT et
aux Directives concernant l’examen préliminaire selon le PCT.

2) L’Administration et le Bureau international, eu égard à leurs tâches respectives
telles que prévues par le traité, le règlement d’exécution, les instructions administratives et le
présent accord, se prêtent mutuellement assistance, dans la mesure qu’ils jugent l’un et l’autre
appropriée, pour l’exécution desdites tâches.

Article 3
Compétence de l’Administration

1) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, spécifié à l’annexe A du
présent accord, pourvu que l’office récepteur l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une
traduction de celle-ci remise aux fins de la recherche internationale, soit dans la langue ou dans
l’une des langues spécifiées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que
l’Administration ait été choisie par le déposant.

2) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de l’examen préliminaire
international à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur de
tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, spécifié à l’annexe A du présent
accord, pourvu que l’office récepteur l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une
traduction de celle-ci remise aux fins de l’examen préliminaire international, soit dans la langue
ou dans l’une des langues spécifiées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que
l’Administration ait été choisie par le déposant.

3) Lorsqu’une demande internationale est déposée auprès du Bureau international
agissant en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.1.a)iii), les alinéas 1) et 2)
s’appliquent comme si la demande avait été déposée auprès d’un office récepteur compétent en
vertu de la règle 19.1.a)i) ou ii), b) ou c) ou de la règle 19.2.i).
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Article 4
Objets pour lesquels la recherche et l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu respectivement de l’article 17.2)a)i) et de l’article 34.4)a)i), l’Administration
n’est pas tenue d’effectuer la recherche internationale ou l’examen préliminaire international
dans la mesure où elle considère que la demande internationale concerne un objet visé à la
règle 39.1 ou à la règle 67.1, selon le cas, à l’exception des objets désignés à l’annexe B du
présent accord.

Article 5
Taxes et droits

1) Un barème de toutes les taxes requises par l’Administration, ainsi que de tous les
autres droits que l’Administration peut percevoir en qualité d’administration chargée de la
recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire international,
figure à l’annexe C du présent accord.

2) Sous réserve des conditions et limites spécifiées à l’annexe C du présent accord,
l’Administration

i) rembourse tout ou partie de la taxe de recherche acquittée, ou supprime ou
réduit la taxe de recherche, lorsque le rapport de recherche internationale peut
se baser entièrement ou partiellement sur les résultats d’une recherche effectuée
antérieurement par l’Administration (règles 16.3 et 41.1);

ii) rembourse la taxe de recherche lorsque la demande internationale est retirée ou
considérée comme retirée avant le début de la recherche internationale.

3) L’Administration rembourse, aux conditions et dans les limites spécifiées à
l’annexe C du présent accord, tout ou partie de la taxe d’examen préliminaire acquittée lorsque
la demande d’examen préliminaire international est considérée comme n’ayant pas été
présentée (règle 58.3), ou bien lorsque la demande d’examen préliminaire international ou la
demande internationale est retirée par le déposant avant le début de l’examen préliminaire
international.

Article 6
Classification

Aux fins des règles 43.3.a) et 70.5.b), l’Administration utilise uniquement la classification
internationale des brevets.
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Article 7
Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance

L’Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), à
l’exclusion de la correspondance échangée avec le Bureau international, la langue ou l’une des
langues indiquées à l’annexe D, compte tenu de la langue ou des langues indiquées à
l’annexe A et de la langue ou des langues dont l’usage est autorisé par l’Administration
conformément à la règle 92.2.b).

Article 8
Recherche de type international

L’Administration effectue des recherches de type international dans les limites qu’elle
fixe.

Article 9
Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 1998.

Article 10
Durée et renouvellement

Le présent accord restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007.  En janvier 2007 au
plus tard, les parties au présent accord entameront des négociations en vue de le renouveler.

Article 11
Modification

1) Sans préjudice des alinéas 2) et 3), les parties peuvent convenir de modifications à
apporter au présent accord, sous réserve d’approbation par l’Assemblée de l’Union
internationale de coopération en matière de brevets;  ces modifications prennent effet à la date
convenue entre les parties.

2) Sans préjudice de l’alinéa 3), le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle et l’Administration peuvent convenir de modifications à apporter aux
annexes du présent accord;  ces modifications prennent effet à la date convenue entre eux.
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[Article 11, suite]

3) L’Administration peut, par notification adressée au Directeur général de
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

i) compléter les indications relatives aux États et aux langues figurant à l’annexe A
du présent accord;

ii) modifier le barème de taxes et de droits figurant à l’annexe C du présent accord;

iii) modifier les indications relatives aux langues utilisées pour la correspondance
figurant à l’annexe D du présent accord.

4) Toute modification notifiée conformément à l’alinéa 3) prend effet à la date
indiquée dans la notification;  toutefois, les augmentations des taxes et autres droits indiqués à
l’annexe C ne prennent effet qu’un mois au moins après la date de réception de la notification
par le Bureau international.

Article 12
Extinction

1) Le présent accord prend fin avant le 31 décembre 2007

i) si l’Administration notifie par écrit au Directeur général de l’Organisation
Mondiale de la Propriété Intellectuelle son intention de mettre fin au présent
accord;  ou

ii) si le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle
notifie par écrit à l’Administration son intention de mettre fin au présent accord.

2) L’extinction du présent accord conformément à l’alinéa 1) prend effet un an après
réception de la notification par l’autre partie, sauf si un délai plus long est précisé dans la
notification ou si les deux parties conviennent d’un délai plus court.

En foi de quoi, les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent accord.

Fait à [ville], le [date], en double exemplaire en langue anglaise.

Pour l’Office suédois des brevets et Pour le Bureau international :
de l’enregistrement :

(signature) (signature)
(fonction) Directeur général de l’Organisation Mondiale

de la Propriété Intellectuelle
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Annexe A
États et langues

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie

i) les États suivants :

a) Danemark, Finlande, Islande, Norvège, Suède;

b) les États considérés comme des pays en développement conformément à la
pratique établie de l’Assemblée générale des Nations Unies, pour autant que
la Suède ait conclu avec ces États un accord à cet effet, conformément aux
obligations qu’elle assume dans le cadre de l’Organisation européenne des
brevets;

ii) les langues suivantes :

a) pour les demandes internationales déposées auprès de l’office récepteur de
tout État visé au point i)a) ci-dessus ou agissant pour un tel État :

anglais, danois, finnois, norvégien, suédois;

b) pour les demandes internationales déposées auprès de l’office récepteur de
tout État visé au point i)b) ci-dessus ou agissant pour un tel État :

anglais, danois, finnois, français, norvégien, suédois.

Annexe B
Objets non exclus de la recherche ou de l’examen

Les objets visés à la règle 39.1 ou 67.1 qui, conformément à l’article 4 de l’accord, ne
sont pas exclus de la recherche ou de l’examen sont les suivants :

néant.
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Annexe C
Taxes et droits

Partie I.  Barème de taxes et de droits

Type de taxe ou de droit Montant
(Couronnes suédoises)

Taxe de recherche (règle 16.1.a)) :
– si, pour une demande antérieure dont la priorité est

revendiquée, un rapport de recherche a été établi par
l’Office suédois des brevets et de l’enregistrement,
l’Office danois des brevets, l’Office national des brevets
et de l’enregistrement (Finlande), l’Office norvégien des
brevets ou l’Office islandais des brevets 6.200

– dans tous les autres cas 6.800
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 6.800
Traduction de la demande internationale (règle 48.3), par mot 2,30
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) 4.200
Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) 4.200
Taxe pour la délivrance de copies (règles 44.3.b)1, 71.2.b)
et 94.1), par page 4

Partie II.  Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes

1) Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au montant
dû au titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée.

2) Lorsque la demande internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu
de l’article 14.1), 3) ou 4) avant le début de la recherche internationale, le montant de la taxe
de recherche qui a été acquitté est intégralement remboursé.

3) Lorsque l’Administration peut utiliser une recherche internationale ou de type
international antérieure, la taxe de recherche payée selon la partie I est remboursée à 25%,
50%, 75% ou 90%, selon la mesure dans laquelle l’Administration peut utiliser cette recherche
antérieure.

                                               
1. Les déposants reçoivent gratuitement avec le rapport de recherche internationale une copie de chacun des documents

cités;  le montant indiqué est à payer uniquement dans le cas où les déposants demandent des copies supplémentaires
de ces documents.
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[Annexe C, partie II, suite]

4) Dans les cas prévus à la règle 58.3, le montant suivant de la taxe d’examen
préliminaire est remboursé :

a) remboursement du montant intégral acquitté, lorsque la règle 54.4.a), 57.4.c)
ou 58.2.c) est applicable;

b) remboursement du montant acquitté déduction faite du montant de la taxe de
transmission en vigueur, lorsque la règle 60.1.c) est applicable.

5) Lorsque la demande internationale ou la demande d’examen préliminaire
international est retirée avant le début de l’examen préliminaire international, le montant de la
taxe d’examen préliminaire qui a été acquitté est intégralement remboursé.

Annexe D
Langues utilisées pour la correspondance

Conformément à l’article 7 de l’accord, l’Administration spécifie les langues suivantes :

anglais, danois, finnois, français, norvégien ou suédois, en fonction de la langue dans
laquelle la demande internationale est déposée ou traduite;  toutefois, l’anglais ou le
suédois peuvent être utilisés dans tous les cas.

[L’appendice IX (US) suit]
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PROJET

Accord

entre l’Office des brevets et des marques des États-Unis d’Amérique
et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle

concernant les fonctions de l’Office des brevets et des marques des États-Unis d’Amérique
en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et

d’administration chargée de l’examen préliminaire international
au titre du Traité de coopération en matière de brevets
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Préambule

L’Office des brevets et des marques des États-Unis d’Amérique et le Bureau
international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

Considérant que l’accord conclu le 26 septembre 1987, en vertu des articles 16.3)b) et
32.3) du Traité de coopération en matière de brevets, en ce qui concerne les fonctions de
l’Office des brevets et des marques des États-Unis d’Amérique en qualité d’administration
chargée de la recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire
international au titre du Traité de coopération en matière de brevets avait été conclu pour une
période de 10 années, du 1er janvier 1988 au 31 décembre 1997,

Souhaitant que l’Office des brevets et des marques des États-Unis d’Amérique continue
d’agir en qualité d’administration chargée de la recherche internationale et d’administration
chargée de l’examen préliminaire international au titre du Traité de coopération en matière de
brevets,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
Termes et expressions

1) Aux fins du présent accord, on entend par

a) “traité” le Traité de coopération en matière de brevets;
b) “règlement d’exécution” le règlement d’exécution du traité;
c) “instructions administratives” les instructions administratives du traité;
d) “article” un article du traité (sauf quand il est fait expressément référence à un

article du présent accord);
e) “règle” une règle du règlement d’exécution;
f) “État contractant” un État partie au traité;
g) “Administration” l’Office des brevets et des marques des États-Unis

d’Amérique;
h) “Bureau international” le Bureau international de l’Organisation Mondiale de

la Propriété Intellectuelle.

2) Aux fins du présent accord, tous les autres termes et expressions utilisés qui sont
également employés dans le traité, le règlement d’exécution ou les instructions administratives,
ont le même sens que dans le traité, le règlement d’exécution et les instructions administratives.
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Article 2
Obligations fondamentales

1) L’Administration procède à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international conformément aux dispositions du traité, du règlement d’exécution, des
instructions administratives et du présent accord et assume toutes autres fonctions confiées aux
administrations chargées de la recherche internationale et aux administrations chargées de
l’examen préliminaire international en vertu de ces dispositions.  Pour procéder à la recherche
internationale et à l’examen préliminaire international, l’Administration applique et observe
toutes les règles communes à la recherche internationale et à l’examen préliminaire
international et se conforme notamment aux Directives concernant la recherche selon le PCT et
aux Directives concernant l’examen préliminaire selon le PCT.

2) L’Administration et le Bureau international, eu égard à leurs tâches respectives
telles que prévues par le traité, le règlement d’exécution, les instructions administratives et le
présent accord, se prêtent mutuellement assistance, dans la mesure qu’ils jugent l’un et l’autre
appropriée, pour l’exécution desdites tâches.

Article 3
Compétence de l’Administration

1) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, spécifié à l’annexe A du
présent accord, pourvu que l’office récepteur l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une
traduction de celle-ci remise aux fins de la recherche internationale, soit dans la langue ou dans
l’une des langues spécifiées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que
l’Administration ait été choisie par le déposant.

2) L’Administration agit en qualité d’administration chargée de l’examen préliminaire
international à l’égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur de
tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, spécifié à l’annexe A du présent
accord, pourvu que l’office récepteur l’ait désignée à cette fin, que la demande, ou une
traduction de celle-ci remise aux fins de l’examen préliminaire international, soit dans la langue
ou dans l’une des langues spécifiées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que
l’Administration ait été choisie par le déposant et que toute autre condition précisée dans
l’annexe A du présent accord au sujet d’une telle demande soit remplie.

3) Lorsqu’une demande internationale est déposée auprès du Bureau international
agissant en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.1.a)iii), les alinéas 1) et 2)
s’appliquent comme si la demande avait été déposée auprès d’un office récepteur compétent en
vertu de la règle 19.1.a)i) ou ii), b) ou c) ou de la règle 19.2.i).
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Article 4
Objets pour lesquels la recherche et l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu respectivement de l’article 17.2)a)i) et de l’article 34.4)a)i), l’Administration
n’est pas tenue d’effectuer la recherche internationale ou l’examen préliminaire international
dans la mesure où elle considère que la demande internationale concerne un objet visé à la
règle 39.1 ou à la règle 67.1, selon le cas, à l’exception des objets désignés à l’annexe B du
présent accord.

Article 5
Taxes et droits

1) Un barème de toutes les taxes requises par l’Administration, ainsi que de tous les
autres droits que l’Administration peut percevoir en qualité d’administration chargée de la
recherche internationale et d’administration chargée de l’examen préliminaire international,
figure à l’annexe C du présent accord.

2) Sous réserve des conditions et limites spécifiées à l’annexe C du présent accord,
l’Administration

i) rembourse tout ou partie de la taxe de recherche acquittée, ou supprime ou
réduit la taxe de recherche, lorsque le rapport de recherche internationale peut
se baser entièrement ou partiellement sur les résultats d’une recherche effectuée
antérieurement par l’Administration (règles 16.3 et 41.1);

ii) rembourse la taxe de recherche lorsque la demande internationale est retirée ou
considérée comme retirée avant le début de la recherche internationale.

3) L’Administration rembourse, aux conditions et dans les limites spécifiées à
l’annexe C du présent accord, tout ou partie de la taxe d’examen préliminaire acquittée lorsque
la demande d’examen préliminaire international est considérée comme n’ayant pas été
présentée (règle 58.3), ou bien lorsque la demande d’examen préliminaire international ou la
demande internationale est retirée par le déposant avant le début de l’examen préliminaire
international.

Article 6
Classification

Aux fins des règles 43.3.a) et 70.5.b), l’Administration utilise la classification
internationale des brevets et peut aussi utiliser la classification des brevets des États-Unis
d’Amérique.
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Article 7
Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance

L’Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), à
l’exclusion de la correspondance échangée avec le Bureau international, la langue ou l’une des
langues indiquées à l’annexe D, compte tenu de la langue ou des langues indiquées à
l’annexe A et de la langue ou des langues dont l’usage est autorisé par l’Administration
conformément à la règle 92.2.b).

Article 8
Recherche de type international

L’Administration effectue des recherches de type international dans les limites qu’elle
fixe.

Article 9
Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 1998.

Article 10
Durée et renouvellement

Le présent accord restera en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007.  En janvier 2007 au
plus tard, les parties au présent accord entameront des négociations en vue de le renouveler.

Article 11
Modification

1) Sans préjudice des alinéas 2) et 3), les parties peuvent convenir de modifications à
apporter au présent accord, sous réserve d’approbation par l’Assemblée de l’Union
internationale de coopération en matière de brevets;  ces modifications prennent effet à la date
convenue entre les parties.

2) Sans préjudice de l’alinéa 3), le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la
Propriété Intellectuelle et l’Administration peuvent convenir de modifications à apporter aux
annexes du présent accord;  ces modifications prennent effet à la date convenue entre eux.
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[Article 11, suite]

3) L’Administration peut, par notification adressée au Directeur général de
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle,

i) compléter les indications relatives aux États et aux langues figurant à l’annexe A
du présent accord;

ii) modifier le barème de taxes et de droits figurant à l’annexe C du présent accord;

iii) modifier les indications relatives aux langues utilisées pour la correspondance
figurant à l’annexe D du présent accord.

4) Toute modification notifiée conformément à l’alinéa 3) prend effet à la date
indiquée dans la notification;  toutefois, les augmentations des taxes et autres droits indiqués à
l’annexe C ne prennent effet qu’un mois au moins après la date de réception de la notification
par le Bureau international.

Article 12
Extinction

1) Le présent accord prend fin avant le 31 décembre 2007

i) si l’Administration notifie par écrit au Directeur général de l’Organisation
Mondiale de la Propriété Intellectuelle son intention de mettre fin au présent
accord;  ou

ii) si le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle
notifie par écrit à l’Administration son intention de mettre fin au présent accord.

2) L’extinction du présent accord conformément à l’alinéa 1) prend effet un an après
réception de la notification par l’autre partie, sauf si un délai plus long est précisé dans la
notification ou si les deux parties conviennent d’un délai plus court.

En foi de quoi, les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent accord.

Fait à [ville], le [date], en double exemplaire en langue anglaise.

Pour l’Office des brevets et des marques Pour le Bureau international :
des États-Unis d’Amérique :

(signature) (signature)
(fonction) Directeur général de l’Organisation Mondiale

de la Propriété Intellectuelle
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Annexe A
États et langues

Conformément à l’article 3 de l’accord, l’Administration spécifie

i) les États suivants, en ce qui concerne l’article 3.1) :

États-Unis d’Amérique, Brésil, Barbade, Trinité-et-Tobago, Mexique, Israël,
Nouvelle-Zélande;

ii) les États suivants, en ce qui concerne l’article 3.2) :

États-Unis d’Amérique et,

lorsque l’Administration a préparé le rapport de recherche internationale, Brésil,
Barbade, Trinité-et-Tobago, Mexique, Israël, Nouvelle-Zélande;

iii) la langue suivante :

anglais.

Annexe B
Objets non exclus de la recherche ou de l’examen

Les objets visés à la règle 39.1 ou 67.1 qui, conformément à l’article 4 de l’accord, ne
sont pas exclus de la recherche ou de l’examen sont les suivants :

les objets pour lesquels les demandes nationales des États-Unis sont soumises à la
recherche ou à l’examen.
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Annexe C
Taxes et droits

Partie I.  Barème de taxes et de droits

Type de taxe ou de droit Montant
(Dollars des États-Unis)

Taxe de recherche (règle 16.1.a)) :
– lorsqu’une demande nationale correspondante a été

déposée aux États-Unis selon la section 111(a) du
titre 35 U.S.C. et que la taxe de dépôt a été acquittée
selon la section 1.16 (a) du titre 37 CFR 450

– dans tous les autres cas 700
Taxe additionnelle (règle 40.2.a)) 210
Établissement d’un rapport de recherche de type international
pour ce qui concerne une demande nationale aux États-Unis 40
Taxe d’examen préliminaire (règle 58.1.b)) :
– lorsque la recherche internationale a été effectuée par

l’Administration et que la taxe de recherche a été versée
à cette dernière 490

– lorsque la recherche internationale a été effectuée par
une autre administration 750

Taxe additionnelle (règle 68.3.a)) :
– lorsque la recherche internationale a été effectuée par

l’Administration et qu’une taxe de recherche additionnelle
a été versée à cette dernière 140

– lorsque la recherche internationale a été effectuée par
une autre administration 270

Taxe pour la délivrance de copies (règle 94.1) :
– brevet des États-Unis, par copie 3
– document autre qu’un brevet des États-Unis, par copie 25
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Partie II.  Conditions et limites des remboursements ou des réductions de taxes

1) Toute somme payée par erreur, sans raison ou en excédent par rapport au montant
dû au titre des taxes indiquées dans la partie I est remboursée.

2) Lorsque la demande internationale est retirée ou considérée comme retirée en vertu
de l’article 14.1), 3) ou 4) avant le début de la recherche internationale, le montant de la taxe
de recherche qui a été acquitté est intégralement remboursé.

3) Lorsque la demande d’examen préliminaire international est considérée comme
n’ayant pas été présentée (règles 54.4.a), 57.4.c), 58.2.c) ou 60.1.c)), le montant de la taxe
d’examen préliminaire qui a été acquitté est intégralement remboursé.

4) Lorsque la demande internationale ou la demande d’examen préliminaire
international est retirée avant le début de l’examen préliminaire international, le montant de la
taxe d’examen préliminaire qui a été acquitté est remboursé après déduction d’une taxe de
traitement équivalant à la taxe de transmission prévue à la règle 14.1.b).

Annexe D
Langues utilisées pour la correspondance

Conformément à l’article 7 de l’accord, l’Administration spécifie la langue suivante :

anglais.

[Fin de l’appendice IX (US) et du document]


